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1. INTRODUCTION 
 

ų± ȉ"ǺǺƶȉȺ "ƖƖɔ±Ŵ ȡɔȉ Ŵ± ǺȉĜʬ ±Ⱥ Ŵ" ȅɔ"ŴĜȺµ |ɔ ȡ±ȉʘĜl± ǺɔbŴĜl |̃µŴĜƌĜƖ"ȺĜƶƖ |±ȡ |µlĊ±Ⱥȡ ±ȡȺ |µíĜƖĜ Ǻ"ȉ 

le décret 2000 -404 du 11 mai 2000.  Son objectif est de favoriser la transparence vis-à-vis des usagers 

±Ⱥ |± Ŵ±ȡ ĜƖíƶȉƌ±ȉ ȡɔȉ Ŵ̃ƶȉô"ƖĜȡ"ȺĜƶƖ |ɔ ȡ±ȉʘĜl± ±Ⱥ ȡɔȉ Ŵ±ȡ ǺȉĜƖlĜǺ"ɔʬ µʘ³Ɩ±ƌ±ƖȺȡ |± Ŵ̃"ƖƖµ±˱ 

Article L5211.39 du CGCT - Modifié par LOI n°2010-1563 du 16 décembre 2010 - art. 34 : Ce rapport fait 

l'objet d'une communication par le mai re au conseil municipal en séance publique au cours de laquelle 

les délégués de la commune à l'organe délibérant de l'établissement public de coopération 

intercommunale sont entendus. Le président de l'établissement public de coopération intercommunale 

peut être entendu, à sa demande, par le conseil municipal de chaque commune membre ou à la demande 

de ce dernier. 

Les délégués de la commune rendent compte au moins deux fois par an au conseil municipal de l'activité 

de l'établissement public de coopération i ntercommunale. 

 

Le présent rapport est destiné à présenter le fonctionnement des différents services proposés aux 

Ċ"bĜȺ"ƖȺȡ "ĜƖȡĜ ȅɔ̃"ɔʬ lƶƌƌɔƖ±ȡ˾lƶƌƌɔƖ"ɔȺµȡ |± lƶƌƌɔƖ±ȡ "ʲ"ƖȺ |µŴµôɔµ Ŵ" lƶƌǺµȺ±Ɩl± ±Ⱥ $ 

expliquer leurs résultats techniques et financiers pour Ŵ̃"ƖƖµ± ̟̝̞̤.  

2.  PRÉSENTATION DU SMITOM (DU 01/01/ 2016 AU 31/12/ 2016) 
 

2.1 Compétences statutaires  

 

Extrait des statuts  

ARTICLE 2 : OBJET 

Le Syndicat a pour objet  la collecte et le 

traitement des déchets de la région Sud-

Saumuroise et tout investissem ent lié à cet 
objet.  
La prévention et la réduction de la 
production et de la nocivité des déchets font 
partie intégrante de la gestion des déche ts, 

comme la communication, les  animations . 
 

 

 

 

ARTICLE 6 : RESSOURCES DU SYNDICAT 

Elles sont constituées par :  

1. La contribution des membres associés 

aux dépenses du Syndicat est déterminée 

selon : 

o le service apporté 

o Ŵ± Ɩƶƌbȉ± |̃Ċ"bĜȺ"ƖȺȡ˱ 

2. ų±ȡ ȡɔbʘ±ƖȺĜƶƖȡ |± Ŵ̃°Ⱥ"Ⱥˮ |± Ŵ" ȉµôĜƶƖˮ 

du département  ou de tout organisme 

ĜƖȺµȉ±ȡȡµ Ǻ"ȉ Ŵ̃ƶbŞ±Ⱥ |ɔ ȡʲƖ|Ĝl"Ⱥ˱ 

3. La redevance des professionnels pour 

les accès aux déchèteries. 

4. Les coûts des investissements réalisés 

seront répercutés sur les EPCI concernés. Les 

modalités seront définies par convention. 

 

 

 

  

Quai de transfert - SMITOM 
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2.2. Composition et représentation 

2.2.1. Composition 

Au 1er janvier 2017, avec le 

retrait du secteur du 

Vihiersois (Cf RA 2016),  le 

SMITOM du Sud-

Saumurois est passé de 

64 140 habitants  à 53 935 

habitants pour 47 

communes historiques 

(avec les communes 

déléguées). 

 

En complément des 5 

communes nouvelles 

créées en 2016, 3 

communes nouvelles  ont 

vu le jour au 1er janvier 2017 

sur le territoire, Doué En 

Anjou (Brigné, Concourson, 

Doué La Fontaine, Forges, Meigné Sous Doué, Monfort, St Georges Sur Layon, Les Verchers Sur Layon) 

ȹ±ȉȉ"ƖŞƶɔ ˷kĊ"ʘ"ôƖ±ȡ ų±ȡ °"ɔʬˮ ƕƶȺȉ± {"ƌ± {̃!Ŵ±Ɩvon, Martgné Briand) Brissac Loire-Aubance ( Les 

Alleuds, Brissac-ȄɔĜƖlµˮ kĊ"ȉlµ Ƞ"ĜƖȺ °ŴŴĜ±ȉˮ kĊ±ƌ±ŴŴĜ±ȉˮ kƶɔȺɔȉ±ȡˮ ųɔĜôƖµˮ Ƞ"ɔŴôµ Ŵ̃ĉƼǺĜȺ"Ŵˮ ȠȺ Ȉµƌʲ ų" 

Varenne, St Saturnin Sur Loire, Vauchrétien). 

2.2.2. Représentation des communes au SMITOM   

Au 1er janvier 2017, deux nouvelles intercommunalités ont adhéré au SMITOM, la communauté de 

communes Loire-Layon-!ɔb"Ɩl± ˷ȉ±ôȉƶɔǺ±ƌ±ƖȺ |± Ŵ̃±ʬ lƶƌƌɔƖ"ɔȺµ |± lƶƌƌɔƖ±ȡ ųƶĜȉ±-Layon, 

kƶȺ±"ɔʬ |ɔ ų"ʲƶƖ ±Ⱥ ųƶĜȉ± !ɔb"Ɩl±˸ ±Ⱥ Ŵ̃"ôôŴƶƌµȉ"ȺĜƶƖ |± Ƞ"ɔƌɔȉ ʗ"Ŵ |± ųƶĜȉ± ˷"ʘ±l Ŵ̃±x communauté 

|± lƶƌƌɔƖ± |± Ŵ" ȈµôĜƶƖ |± {ƶɔµ ų" ìƶƖȺ"ĜƖ± ±Ⱥ Ŵ̃±ʬ ó±ƖƖƶĜȡ˸˱ La communauté de communes Loire 

Layon Aubance adhère pour uniquement 2 secteurs. 

 

Pour prendre en compte,  ces nouvelles EPCI adhérentes et les communes nouvelles, la représentativité 

a été revue avec les conditions suivantes ;  

- un délégué titulaire par EPCI membre 

- un délégué titulaire par commune incluse dans le périmètre de I'EPCI membre. Pour les communes de 

plus de 1500 habitants, un délégué supplémentaire sera désigné par tranche complète ou incomplète 

de 2000 habitants. 

Chaque commune (et donc chaque communes nouvelle) est représentée au SMITOM par un délégué   

 

Le Comité Syndical (assemblée délibérante du ȠʲƖ|Ĝl"Ⱥ˸ ȡ±ȉ" "ĜƖȡĜ lƶƌǺƶȡµ Ǻƶɔȉ Ŵ± |µbɔȺ |̃"ƖƖµ± ̟̝̞̥ 

de 43 délégués $ ʘƶĜʬ |µŴĜbµȉ"ȺĜʘ± Ǻƶɔȉ Ŵ" kkųų! ±Ⱥ ̢̞ Ǻƶɔȉ Ŵ̃"ôôŴƶƌµȉ"ȺĜƶƖ Ƞʗų˱ 

Les nouveaux statuts sont en annexe 1 . 

 

Le comité syndical a élu en 2017 un Bureau  lƶƌǺƶȡµ |̃ɔƖ ǹȉµȡĜ|±ƖȺ ±Ⱥ |± ̡ ʗĜl±-présidents, puis de 2 

autres membres par communauté de communes soit au total 15 membres.  
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Suite aux départ s du Vihiersois et la dissolution de la communauté de communes du Gennois 

élections municipales de mars 2014 , les délégations ont été revues pour les Vice-présidents : Monsieur 

Guillaume est en charge des déchèteries et du suivi technique et  Monsieur Gallard en charge de la 

communication, de la prévention et des finances. 

ǹƶɔȉ |±ȡ ȉ"ĜȡƶƖȡ |̃±ííĜl"lĜȺµˮ Ŵ± kƶƌĜȺµ ȠʲƖ|Ĝl"Ŵ " |µŴµôɔµ Ŵ̃±ȡȡ±ƖȺĜ±Ŵ |± ȡ±ȡ lƶƌǺµȺ±Ɩl±ȡ "ɔ aɔȉ±"ɔˮ $ 

Ŵ̃±ʬl±ǺȺĜƶƖ |±ȡ |µlĜȡĜƶƖȡ Ŵ±ȡ ǺŴɔȡ ĜƌǺƶȉȺ"ƖȺ±ȡ (vote du budget et approbation du compte administratif, 

modification des statuts, adhésion et retrait de communes). Des délégations ont également été confiées 

au Président. 

En annexe 2 sont reprises les listes des délibérations ±Ⱥ |±ȡ ƌ"ȉlĊµȡ Ǻƶɔȉ Ŵ̃"ƖƖµ± 2017. 

 

Pouȉ Ŵ̃"ƖƖµ± ̟̝̞̤, des comités ont eu lieu le 21/03-04/04-04/07-26/10-06/12 

 

Les différentes commissions se sont également ȉµɔƖĜ±ȡ ǺŴɔȡĜ±ɔȉȡ íƶĜȡ |"Ɩȡ Ŵ̃"ƖƖµ± : 

- Commission technique/déchèterie : 29/03  ̙07/06 

- Commission finances/ prévention / commu nication : 06/04-04/10 

 

2.3. Population 

 

Depuis 2009, la population sans double compte est prise en compte pour tous les calculs ˰ ȉ"ȺĜƶȡˮ lƶɚȺȡ˲ 

Une augmentation de 0.57 % sur la population sans double compte est observée en 2017 par rapport à 

2016 ̙  [Horȡ Ŵ̃ĜƌǺ"lȺ |± Ŵ" lƶƌƌɔƖ"ɔȺµ |± lƶƌƌɔƖ±ȡ ųƶĜȉ±-Aubance Nord] (cf annexe 3) . 

Au 31/12/2017, la base de données des usagers faisait état de 24992 usagers (23167 particuliers, 1694 

professionnels et associations, 131 divers)  

2.3.1. Evolution à moyen terme 

Compte tenu de la  loi portant nouvelle organisation territoriale de la République (Notre)  promulguée 

le 7 août 2015, le territoire du SMITOM Sud-Saumurois est impacté. Le secteur du Vihiersois a quitté le 

SMITOM au 31/12/2016, les secteurs du Douessin et du Gennois (Sauf Coutures et Chemellier) ont rejoint 

ų̃!gglomération de Saumur Val de Loire, les communautés de communes des Coteaux du  Layon et de 

Loire Aubance ont rejoint la communauté de communes Loire-Layon, pour créer une communauté de 

communes Loire-Layon-Aubance 

La compétence déchets est une des compétences obligatoires de ces EPCI, Ŵ̃!ôôŴƶƌµȉ"ȺĜƶƖ Ƞ"ɔƌɔȉ ʗ"Ŵ 

|± ųƶĜȉ± " |µŴĜbµȉµ Ǻƶɔȉ Ŵ̃±ʬ±ȉlĜl± |± l±ȺȺ± lƶƌǺµȺ±Ɩl± "ɔ ̞er janvier 2020, des réunions de travail sont 

donc engagées avec les 3 EPCI pour préparer ce transfert. 

2.3.2. Emménagements/Déménagements 

En 2017, ont été enregistrés : 

o 1657 emménagements de nouveaux arrivants (7466 en 2016 - arrivée de Loire Aubance Nord / 1 

418 en 2015 / 1 256 en 2014) 

o 1141 déménagements (2511 en 2016 / 1194 en 2015 / 1 061 en 2014)  

o 2323 badges ont été créés ou modifiés en 2016 (2101 en 2016 / 1 258 en 2015 / 1 666 en 2014 / 

1 994 en 2013) 

o 2218 badges particuliers ont été attribués (1840 en 2016 / 1 476 en 2015 / 1 443 en 2014 / 1 758 

en 2013) 

o 346 badges perdus ou volés (224 en 2016 / 259 en 2015 / 204 en 2014 / 180 en 2013) 

o Le nombre de badges en service est de 21319 au 31/12/2017.  
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2.3.3. Contacts avec les usagers (hors régularisations administratives) 

A noter que de nombreux appels, notamment pour les plus courtȡ ˷|±ƌ"Ɩ|± |±ȡ Ċ±ɔȉ±ȡ |̃ƶɔʘ±ȉȺɔȉ± |± 

la |µlĊ³Ⱥ±ȉĜ± ˲˸ˮ Ɩ̃ƶƖȺ Ǻ"ȡ µȺµ ȡʲȡȺµƌ"ȺĜȅɔ±ƌ±ƖȺ ±Ɩȉ±ôĜȡȺȉµȡ |ɔ í"ĜȺ |± Ŵ̃"ɔôƌ±ƖȺ"ȺĜƶƖ ĜƌǺƶȉȺ"ƖȺ± |±ȡ 

appels pour la conteneurisation et les nouvelles modalités de collecte. 

 

Détail des instructions : Annexe 4  

 

 
 

 

3. STATUTS FINANCIERS 
 

Le taux de TVA depuis le  1er janvier 2014 est passé de 19.6 à 20 % et le taux réduit de 7 à 10 %. 

Depuis le 1er janvier 2012, le SMITOM Sud-Saumurois est assujetti partiellement à la TVA. 

Compte-tenu des différents calculs de ratios en 2017 (par rapport aux tonnages et aux matériaux devant 

í"Ĝȉ± Ŵ̃ƶbŞ±Ⱥ |̃ɔƖ ʘ±ȉȡ±ƌ±ƖȺ |± ȹʗ! - ȉµôĜƌ± |̃"ɔȺƶ ŴĜȅɔĜ|"ȺĜƶƖ ȡɔȉ Ŵ± ʘ±ȉȉ±ˮ Ŵ̃"lĜ±ȉˮ Ŵ̃"ŴɔƌĜƖĜɔƌˮ les 

métaux et ferrailles collectés en déchèterie - TVA pour les journaux-magazines, les plastiques, et les 

cartons et cartonnettes ˸ˮ Ŵ̃"ȡȡɔŞ±ȺȺĜȡȡ±ƌ±ƖȺ ±ȡȺ Ŵ± ȡɔĜʘ"ƖȺ : 

o Pas de récupération de la TVA sur les charges concernant le flux ordures ménagères ; 

o Pour le quai de transfert, récupération sur la partie collecte sélective de 37 % ; (2016 : 34) 40 en 2018 

o Pour la collecte sélective, les animations et la communication , récupération de 100 % ;  

o Pour la partie déchèterie : récupération de 5 % ; (2016 :  9 ) 14 en 2018 

o Pour la prévention : récupération 100 %. 

 

Bilan des contacts enregistrés en 2017, par téléphone principalement  
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Pour 2017, au global, la récupération de la TVA a représenté 74 ̢̞̝˱̤̦ ͮ ˷̞̝̤ ̞̠̠ ͮ en 2016˰  ̥̦ ̣̦̦ ͮ-

67 ̦̥̦ ͮ ±Ɩ ̢̟̝̞- 50 ̡̟̟ ͮ ±Ɩ ̡̟̝̞ - 21 550.40  ͮen 2013 - 38 ̡̣̥˱̝̤ ͮ ±Ɩ ̟̝̞̟˸˱ 

 

Bilan 

Le SMITOM exerce les compétences collecte et traitement pour 47 communes suite au départ du secteur 

du Vihiersois. La prévention pour la réduction des déchets et leur nocivité reste un axe prioritaire du 

SMITOM.  
 

ų̃"ƖƖµ± ̟̝̞̤  " µȺµ ƌ"ȉȅɔµ± Ǻ"ȉ Ŵ̃"|ĊµȡĜƶƖ |± |±ɔʬ ĜƖȺ±ȉlƶƌƌɔƖ"ŴĜȺµȡˮ $ ȡ"ʘƶĜȉ Ŵ" lƶƌƌɔƖ"ɔté de 

communes Loire-Layon-Aubance pour le secteur des coteaux du Layon et Loire-Aubance et 

Ŵ̃!ôôŴƶƌµȉ"ȺĜƶƖ |± Ƞ"ɔƌɔȉ ʗ"Ŵ |± ųƶĜȉ± Ǻƶɔȉ Ŵ± ȡ±lȺ±ɔȉ |ɔ {ƶɔ±ȡȡĜƖ ±Ⱥ |ɔ ó±ƖƖƶĜȡ˱ 

Un changement des statuts avec ses nouveaux  membres adhérents et la représentativité a donc été acté 

par la préfecture. 

 

k±ȺȺ± "ƖƖµ± ̟̝̞̤ ±ȡȺ µô"Ŵ±ƌ±ƖȺ Ŵ̃"ƖƖµ± |± ǺȉµǺ"ȉ"ȺĜƶƖ Ǻƶɔȉ Ŵ" ƌĜȡ± ±Ɩ Ǹɔʘȉ± |±ȡ Ⱥ±ȉȉĜȺƶĜȉ±ȡ ŴĜµȡ $ Ŵ" ųƶĜ 

NOTRE pour la compétence déchets ˰ °Ɩ ±íí±Ⱥˮ "íĜƖ |̃Ċ"ȉƌƶƖĜȡ±ȉ Ŵ" ô±ȡȺĜƶƖ |±ȡ |µlĊ±Ⱥȡ ȡɔȉ Ŵ± Ⱥ±ȉȉĜȺƶĜȉ± 

de la  lƶƌƌɔƖ"ɔȺµ |± lƶƌƌɔƖ±ȡ ųƶĜȉ± ų"ʲƶƖ !ɔb"Ɩl±ˮ Ŵ̃"|ĊµȡĜƶƖ |ɔ ȡ±lȺ±ɔȉ ųƶĜȉ±-Layon est étudié 

pour le 1er janvier 2018. 

4. LA PRÉVENTION 
 

4.1. Le Programme Territoire Zéro Déchet Zéro Gaspillage (ZZ) 

 

De 2009 à 2014, le SMITOM était engagé dans un Programme Local |± ǹȉµʘ±ƖȺĜƶƖ ˷ǹųǹ˸ |ƶƖȺ Ŵ̃ƶbŞ±lȺĜí 

µȺ"ĜȺ |± ȉµ|ɔĜȉ± Ŵ" ȅɔ"ƖȺĜȺµ |̃Ƶȉ|ɔȉ±ȡ ƋµƖ"ô³ȉ±ȡ ±Ⱥ !ȡȡĜƌĜŴµȡ |± ̤ ͅ ȡɔȉ Ŵ̃±Ɩȡ±ƌbŴ± |ɔ Ⱥ±ȉȉĜȺƶĜȉ±˱ óȉ(l± 

$ ɔƖ Ǻȉƶôȉ"ƌƌ± |̃"lȺĜƶƖȡ ƌĜȡ ±Ɩ ǺŴ"l± |ɔȉ"ƖȺ Ŵ±ȡ ̢ "ƖƖµ±ȡˮ Ŵ" ȅɔ"ƖȺĜȺµ |̃ƵƋ! Ǻȉƶ|ɔĜȺ± " b"Ĝȡȡµ |± ̡̞ˮ̢ 

%.  

(Pour rappel : de 314,14 kg/hab en 2008 (année de référence) à 268,47 kg/hab en 2014). 

 

{±ǺɔĜȡ |µl±ƌbȉ± ̡̟̝̞ˮ ȡɔĜȺ± $ Ŵ̃"ǺǺ±Ŵ $ ǺȉƶŞ±Ⱥ Ŵ"Ɩlµ Ǻ"ȉ Ŵ± ƋĜƖĜȡȺ³ȉ± |ɔ {µʘ±ŴƶǺǺ±ƌ±ƖȺ {ɔȉ"bŴ±ˮ Ŵ± 

SMITOM fait partie des 58 premiers lauréats du projet Territoire Zéro Déchet Zéro Gaspillage, pour une 

|ɔȉµ± |± ̠ "Ɩȡ˱ ɓƖ Ǻȉƶôȉ"ƌƌ± |̃"lȺĜƶƖȡ ȅɔĜ ȡ̃ĜƖȡlȉĜȺ |"Ɩȡ Ŵ" lƶƖȺĜƖɔĜȺµ |ɔ ǹųǹ " µȺµ |µíĜƖĜ ±Ⱥ ʘ" Ǻ±ȉƌ±ȺȺȉ± 

|± Ⱥ±Ɩ|ȉ± |"ʘ"ƖȺ"ô± ʘ±ȉȡ ɔƖ± µlƶƖƶƌĜ± lĜȉlɔŴ"Ĝȉ±˱ k±Ⱥ "ǺǺ±Ŵ $ ǺȉƶŞ±Ⱥ ȡ̃±ȡȺ lƶƖlȉµȺĜȡµ Ǻ"ȉ Ŵ" ƌĜȡ± ±Ɩ ǺŴ"l± 

|̃ɔƖ± lƶƖʘ±ƖȺĜƶƖ "ʘ±l Ŵ̃!{°Ƌ° $ Ŵ" |"Ⱥ± |ɔ ̞er avril 2015 pour 3 ans. 

 

Le décret n° 2015-662 du 10 juin 2015 relatif aux programmes locaux de prévention des déchets 

ménagers et assimilés rend les PLP obligatoires pour les collectivités territoriales responsables de la 

collecte et du traitement des déchets ménagers et assimilés. Ainsi, le programme Territoire Zéro Déchet 

ˇµȉƶ ó"ȡǺĜŴŴ"ô± "ʲ"ƖȺ |±ȡ ƶbŞ±lȺĜíȡ ȡĜƌĜŴ"Ĝȉ±ȡˮ "ʘ±l |±ȡ ȉ"ǺǺƶȉȺȡ "ƖƖɔ±Ŵȡ $ ȡƶɔƌ±ȺȺȉ± $ Ŵ̃!{°Ƌ°ˮ ȡ±ȉ" Ŵ± 

PLP du SMITOM pour les années à venir.  
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4.2. La Charte dõengagement ¨ la d®marche Z®ro D®chet Z®ro Gaspillage 

 

La première action du Ǻȉƶôȉ"ƌƌ± ˇˇ |ɔ ȠƋěȹƵƋ " µȺµ |̃élaborer une Charte. En effet, afin de pérenniser 

ses actions de sensibilisation et dans le cadre de la labellisation Zéro Déchet, Zéro Gaspillage, le SMITOM 

" ƌĜȡ ±Ɩ ǺŴ"l± ɔƖ± lĊ"ȉȺ± |̃±Ɩô"ô±ƌ±ƖȺ˱ k±ŴŴ±-lĜ ȡ̃"|ȉ±ȡȡ± à tous les établissements (de formations, de 

santé, |± ŴƶĜȡĜȉȡˮ |̃±ƖȺȉ±ǺȉĜȡ±ȡˮ Ŵ±ȡ lƶŴŴ±lȺĜʘĜȺµȡ˲˸ ȡƶɔĊ"ĜȺ"ƖȺ ȡ̃ĜƖʘ±ȡȺĜȉ |"Ɩȡ Ŵ" Ǻȉµʘ±ƖȺion et la réduction 

des déchets sur le long terme. 

 

Annexe 5  : Liste des établissements signataires et actions mises en place 

 
 

 
Plaquette de présentation 

 

!ɔ Ⱥ±ȉƌ± |̃ɔƖ± "ƖƖµ±, les actions mises en place ont été évaluées pour permettre 

$ Ŵ̃µȺ"bŴĜȡȡ±ƌ±ƖȺ |̃·Ⱥȉ± Ŵ"b±ŴŴĜȡµ ̊ Établissement Zéro Déchet, Zéro Gaspi » 

 

En annexe 6, Ŵ± ŴĜʘȉ±Ⱥ |̃"llƶƌǺ"ôƖ±ƌ±ƖȺ |±ȡ µȺ"bŴĜȡȡ±ƌ±ƖȺȡ |± íƶȉƌ"ȺĜƶƖ˱ 

 

Afin de pouvoir répondre aux attentes et besoins dans les domaines liés au 

lĊ"ƌǺ |̃"ǺǺŴĜl"ȺĜƶƖ |ɔ ǺȉƶŞ±Ⱥ ̊ ȹ±ȉȉĜȺƶĜȉ± ˇµȉƶ {µlĊ±Ⱥ ˇµȉƶ ó"ȡǺĜŴŴ"ô± ̋  ȺƶɔȺ ±Ɩ gardant une cohésion 

avec les politiques des autres structures locales le SMITOM a souhaité créer des partenariats. 

 

Partenariat SAGE et CPIE 

 

!íĜƖ |± ȡ±ƖȡĜbĜŴĜȡ±ȉ ±Ⱥ "Ĝ|±ȉ "ɔ ƌĜ±ɔʬ Ŵ±ȡ |Ĝííµȉ±ƖȺ±ȡ Ǻ"ȉȺĜ±ȡ ȡĜôƖ"Ⱥ"Ĝȉ±ȡ |± Ŵ" kĊ"ȉȺ± |̃±Ɩô"ô±ƌ±ƖȺˮ Ŵ± 

SMITOM a souhaité créer un partenariat avec le Syndicat Mixte du Bassin du Layon, structure porteuse 

|ɔ Ƞ!ó° ų"ʲƶƖ !ɔb"Ɩl± ųƶɔ±Ⱥȡ ±Ⱥ Ŵ± k±ƖȺȉ± ǹ±ȉƌ"Ɩ±ƖȺ |̃ěƖĜȺĜ"ȺĜʘ±ȡ Ǻƶɔȉ Ŵ̃°ƖʘĜȉƶƖƖ±ƌ±ƖȺ ˷kǹě°˸ ųƶĜȉ±-

Anjou. Ce partenariat comprend la réalisation de diagnostics plus approfondis, comme ceux de la 

lƶƖȡƶƌƌ"ȺĜƶƖ ±Ɩ ±"ɔ ƶɔ ±Ɩ µƖ±ȉôĜ±ˮ Ŵ̃±ʬµlɔȺĜƶƖ |̃"lȺĜƶƖ |± ȡ±ƖȡĜbĜŴĜȡ"ȺĜƶƖȡ |ɔ ǺɔbŴĜlˮ Ŵ" ȉµ"ŴĜȡ"ȺĜƶƖ 

|̃"ƖĜƌ"ȺĜƶƖȡ ȡlƶŴ"Ĝȉ±ȡ ȡɔȉ Ŵ± ȺĊ³ƌ± |ɔ |µʘ±ŴƶǺǺ±ƌ±ƖȺ |ɔȉ"bŴ± ±Ⱥ Ŵ̃"llƶƌǺ"ôƖ±ƌ±ƖȺ ±Ⱥ Ŵ± ȡɔĜʘĜ |±ȡ 

projets lancés. 

Toutes ces actions, dans les axes « Gestion des espaces extérieurs » et « ´lƶƖƶƌĜ± |̃±"ɔ » de la charte, 

sont suivies, contrôlées et approuvées par le syndicat Layon Aubance Louets. La convention a pris effet 

le 01/01/2016 pour une durée de 1 an  pour un montant de  ̞̝ ̝̝̝ͮ Ǻƶɔȉ ̞ °ȹǹ et a été reconduit en 

2017. 

 

Annexe  7 : Convention de partenariat SAGE CPIE 

Logo Établissement 
Zéro Déchet Zéro gaspi 
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Partenariat avec les Chambres Consulaires  

 

{"Ɩȡ Ŵ± bɔȺ |̃"llƶƌǺ"ôƖ±ȉ Ŵ±ȡ Ǻȉƶí±ȡȡĜƶƖƖ±Ŵȡ ±Ⱥ l±ȉȺ"ĜƖȡ µȺ"bŴĜȡȡ±ƌ±ƖȺȡ ǺɔbŴĜlȡ ˷ƖƶȺ"ƌƌ±ƖȺ Ŵ±ȡ 

restaurants collectifs˸  |"Ɩȡ Ŵ±ɔȉ "|ĊµȡĜƶƖ $ Ŵ" kĊ"ȉȺ± |̃±Ɩô"ô±ƌ±ƖȺˮ Ŵ± ȠƋěȹƵƋˮ Ŵ" kĊ"ƌbȉ± |̃!ôȉĜlɔŴȺɔȉ±  

̡̦ˮ Ŵ" kĊ"ƌbȉ± |± kƶƌƌ±ȉl± ±Ⱥ |± Ŵ̃ěƖ|ɔȡȺȉĜ± ̡̦ ±Ⱥ Ŵ" kĊ"ƌbȉ± |± ƋµȺĜ±ȉȡ ±Ⱥ |± Ŵ̃!ȉȺĜȡ"Ɩ"Ⱥ ̡̦1 ont établi  

des conventions de partenariat afin de mener des actions en lien avec la réduction des déchets et le 

développement durable (délibération du Comité Syndical du 2 décembre 2015). ų̃"llƶƌǺ"ôƖ±ƌ±ƖȺ ȡ± 

traduit par des diagnostics menés en entreprise par les chambres consulaires autour de trois axes 

principaux : 

 

Axe 1 - Réduction des déchets  : lutte contre le gaspillage alimentaire, sensibilisation à la prévention 

|±ȡ |µlĊ±Ⱥȡˮ |µƌ"ȺµȉĜ"ŴĜȡ"ȺĜƶƖˮ lƶƌǺƶȡȺ"ô±ˮ ±Ⱥl˲ 

 

Axe 2  ̙Le tri des déchets  : tri des déchets bureautiques et administratifs, tri des déchets de restauration, 

espal±ȡ ʘ±ȉȺȡˮ ±Ⱥl˲ 

 

Axe 3  ̙Développement durable  : ƌĜȡ± ±Ɩ ǺŴ"l± |̃ɔƖ± |µƌ"ȉlĊ± |̃°lƶŴƶôĜ± ěƖ|ɔȡȺȉĜ±ŴŴ± ±Ⱥ ȹ±ȉȉĜȺƶȉĜ"Ŵ±2, 

µlƶƖƶƌĜ±ȡ |̃±"ɔ ±Ⱥ |̃µƖ±ȉôĜ±ˮ ±Ⱥl˲ 

 

ų± |µȺ"ĜŴ |± Ŵ" ȉµǺ"ȉȺĜȺĜƶƖ |±ȡ Ⱥ(lĊ±ȡ ±Ⱥ |±ȡ ƌƶʲ±Ɩȡ ƌĜȡ ±Ɩ Ǹɔʘȉ± ±ȡȺ $ lƶƖȡɔŴȺ±ȉ en annexe 08 

« Conventions de partenariat  CCI-CA » et annexe 09 « Convention de partenariat CMA  ».  

Ces conventions sont établies pour une durée de deux ans, à compter du 1er avril 2016. La synthèse 

suivante fait état des actions menées entre avril 2017 et mars 2018.  

 

Č Synthèse des actions menées avec la Chambre de ȡ ƋµȺĜ±ȉȡ ±Ⱥ |± Ŵ̃!ȉȺĜȡ"Ɩ"Ⱥ ̡̦ : 

ų" kƋ! ̡̦ " µȺµ ƌĜȡȡĜƶƖƖµ± Ǻƶɔȉ ȡ±ƖȡĜbĜŴĜȡ±ȉ ±Ⱥ "llƶƌǺ"ôƖ±ȉ Ŵ̃±Ɩȡ±ƌbŴ± |±ȡ ±ƖȺȉ±ǺȉĜȡ±ȡ "ȉȺĜȡ"Ɩ"Ŵ±ȡ |ɔ 

territoire à la gestion et la réduction de leurs déchets autour de quatre axes de travail, qui déclinent les 

axes principaux cités ci-dessus :  

 

- Axe 1 : Identifier, sensibiliser et accompagner les professionnels à la gestion et la réduction de 

leur déchets grâce notamment aux « diagnostics déchets » en entreprise ; 

- Axe 2 : Développer et promouvoir le label «  Eco-défis » : processus de labellisation des entreprises 

relevant des défis en lien avec la réduction des déchets et le développement durable ; 

- Axe 3 : Favoriser et promouvoir la réparation grâce au dispositif « ȈµǺ"ȉ̃!lȺ±ɔȉȡ » : 

accompagnement et promotion des artisans professionnels de la réparation ; 

- Axe 4 : En collaboration avec la CCI 49 et la CA 49, condɔĜȉ± |±ȡ |µƌ"ȉlĊ±ȡ |̃°ěȹ˱  

  

81                                                 
1 « CA », « CCI » et « CMA » dans le texte 
2 « EIT » dans le texte. Mutualisations inter-entreprises. 
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Action Entreprises contactées Résultats Annexe(s) 

Axe 1 : Accompagnement 

individuel en entrepr ise 

(diagnostic déchet) 

75 entreprises 

prospectées 

18 entreprises ayant 

réalisé un diagnostic 

déchets  ̙30 entreprises 

conseillées par 

téléphone 

Annexe 10 : Indicateurs 

de suivi des actions CMA 

49 

Axe 2 : Développer et 

promouvoir le label «  Eco-

défis » 

Artisans-commerçants 

des secteurs de Brissac-

Loire-Aubance, 

Bellevigne-en-Layon, 

Gennes-Val-de-Loire et 

Doué-en-Anjou 

8 accompagnements en 

entreprise réalisés  ̙3 

entreprises labellisées 

« Eco-Défis »  

Annexe 10 : Indicateurs 

de suivi des actions CMA 

49 

 

Ann exe 11 : Plaquette de 

présentation Eco-Défis 

Axe 3 : Dispositif 

« ȈµǺ"ȉ̃!lȺ±ɔȉȡ » 
43 entreprises visitées 

kȉµ"ȺĜƶƖ |̃ɔƖ "ƖƖɔ"Ĝȉ± 

ȈµǺ"ȉ̃!lȺ±ɔȉȡ 

départemental en ligne : 

www.annuaire-

reparation.fr  

- 

 kȉµ"ȺĜƶƖ |̃ɔƖ kŴɔb 

ȈµǺ"ȉ̃!lȺ±ɔȉȡ 

départemental 

- 

28 entreprises 

Ŵ"b±ŴŴĜȡµ±ȡ ȈµǺ"ȉ̃!lȺ±ɔȉȡ 

Annexe 10 : Indicateurs 

de suivi des Actions CMA 

49 

 

Annexe 12 : Flyer 

ȈµǺ"ȉ̃!lȺ±ɔȉȡ 

Axe 4 : Ecologie 

Industrielle et Territoriale  ̙

Poursuite des actions sur le 

secteur Douessin ̙  

Déploiement sur le secteur 

de Brissac Loire Aubance 

Entreprises engagées 

dans la démarche sur le 

secteur Douessin 

- 

Entreprises des Zones 

Industrielles, des Zones 

|̃!lȺĜʘĜȺµ ±Ⱥ |±ȡ l±ƖȺȉ±ȡ 

bourgs du secteur 

Brissac-Loire-Aubance 

4 réunions 

|̃ĜƖíƶȉƌ"ȺĜƶƖȡ˾°lĊ"Ɩô±ȡ 

sur le Douessin 

- 

3 réunions 

|̃Ĝnformations/Echanges 

sur le Secteur de Brissac 

Loire Aubance 

- 

Douessin : 4 

mutualisations + 

échanges autonomes 

entre entreprises 

- 

Brissac-Loire-Aubance : 

13 entreprises 

diagnostiquées. 3 pistes 

de mutualisations 

détectées. Démarche 

intégrée dans les 

réunions du club 

|̃±ƖȺȉ±ǺȉĜȡ±ȡ˱  

Annexe 10 : Indicateurs 

de suivi des Actions CMA 

49 

 

  



 

Page | - 13 -  

 

Č ȠʲƖȺĊ³ȡ± |±ȡ "lȺĜƶƖȡ ƌ±Ɩµ±ȡ "ʘ±l Ŵ" kĊ"ƌbȉ± |± kƶƌƌ±ȉl± ±Ⱥ |̃ěƖ|ɔȡȺȉĜ± ̡̦ : 

La CCI 49 a été missionnée afin de réaliser des interventions auprès des entreprises selon quatre axes de 

travail : 

- Axe 1 ˰ °Ɩ lƶŴŴ"bƶȉ"ȺĜƶƖ "ʘ±l Ŵ" kƋ! ̡̦ ±Ⱥ Ŵ" k! ̡̦ˮ lƶƖ|ɔĜȉ± |±ȡ |µƌ"ȉlĊ±ȡ |̃°ěȹ ˯ 

- Axe 2 : Réduire la production des déchets des principaux producteurs ; 

- Axe 3 : Réduire le gaspillage alimentaire des restaurants commerciaux ; 

- Axe 4 : {µʘ±ŴƶǺǺ±ȉ ɔƖ± lɔŴȺɔȉ± lƶƌƌɔƖ± |̃µlƶƖƶƌĜ± lĜȉlɔŴ"Ĝȉ±˱ 

Action Entreprises contactées Résultats Annexe(s) 

Axe 1 : Ecologie 

Industrielle et Territoriale 

 ̙Poursuite des actions 

sur le secteur Douessin ̙  

Déploiement sur le 

secteur de Brissac Loire 

Aubance 

Douessin : 427 entreprises 

contactées et 44 

entreprises accompagnées 

(diagnostics) 

 

Brissac Loire Aubance : 

231 entreprises contactées 

et 31 entreprises 

accompagnées 

(diagnostics) 

Douessin : 3 synergies 

réalisées -  

10 T de déchets mieux 

valorisés 

 

Brissac Loire Aubance : 1 

synergie réalisée ̙  autres 

synergies en cours de 

réalisation 

Annexe 13 : Indicateurs 

de suivi des actions CCI 

49 

Axe 2 : Réduire la 

production de déchets 

des principaux 

producteurs (Territoire du 

SMITOM) 

Entreprises identifiées 

comme « Gros 

product eurs » sur le 

territoire du SMI TOM 

Sud-Saumurois  ̙32 

entreprises/établissements 

contactés 

13 entreprises 

accompagnées 

(diagnostics) 

-  

107 T de déchets mieux 

valorisés 

Annexe 13 : Indicateurs 

de suivi des actions CCI 

49 

Axe 3 : Réduire le 

gaspillage alimentaire des 

restaurants commerciaux 

(Territoire du SMITOM)  

 

Restaurants commerciaux 

du territoire du SMITOM 

Sud-Saumurois  ̙201 

entreprises/établissements 

contactés 

19 entreprises 

accompagnées 

(diagnostics) ̙  1 synergie 

 ̙1 T de déchets mieux 

valorisés 

Annexe 13 : Indicateurs 

de suivi des actions CCI 

49 

Axe 4 : Développer une 

culture commune 

|̃µlƶƖƶƌĜ± lĜȉlɔŴ"Ĝȉ± 

Contenu dans les axes 1,2 

et 3 

Contenu dans les axes 

1,2 et 3 

Contenu dans les axes 

1,2 et 3 

 

Č Synthèse des actions menées avec la Chambȉ± |̃!ôȉĜlɔŴȺɔȉ± ̡̦ : 

La CA 49 a été missionnée afin de réaliser des interventions auprès des entreprises et des établissements 

de restauration selon quatre axes de travail : 

 

- Axe 1 : EƖ lƶŴŴ"bƶȉ"ȺĜƶƖ "ʘ±l Ŵ" kkě ̡̦ ±Ⱥ Ŵ" kƋ! ̡̦ˮ lƶƖ|ɔĜȉ± |±ȡ |µƌ"ȉlĊ±ȡ |̃EIT ; 

- Axe 2 : Réduire la production de déchets des principaux producteurs ˰ ƌĜȡ± ±Ɩ ǺŴ"l± |̃ɔƖ± íĜŴĜ³ȉ± 

de réemploi pour les emballages en verre - réduction et valorisation des déchets agricoles - mise 

en place de trois opérations pilotes pour la gestion d es déchets orphelins (pneus usagés, housses 

|± Ǻ"Ŵ±ȺȺĜȡ"ȺĜƶƖ ±Ⱥ lƶƖȺ±Ɩ"ƖȺȡ ǸƖƶŴƶôĜȅɔ±ȡ˸ ; 

- Axe 3 : Réduire le gaspillage alimentaire des activités professionnelles ; 

- Axe 4 : Réduire le gaspillage alimentaire en accompagnant des initiatives innovantes de porteurs 

de projets ; 

- Axe 5 ˰ {µʘ±ŴƶǺǺ±ȉ ɔƖ± lɔŴȺɔȉ± lƶƌƌɔƖ± |̃µlƶƖƶƌĜ± lĜȉlɔŴ"Ĝȉ±˱  
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Action Entreprises contactées Résultats Annexe(s) 

Axe 1  : Ecologie 

Industrielle et 

Territoriale 

3 rencontres collectives 

sur la ZA du Douessin 

3 rencontres collectives 

sur Brissac Loire 

Aubance 

12 exploitations agricoles 

accompagnées par la CA 49 

sur Doué en Anjou dont 4 

synergies et 5 sur Brissac 

 

Annexe 14 : Indicateurs 

de suivi des actions CA 49  

Annexe 15 : Outils de 

communication  

Axe 2 : Réduire la 

production de déchet s 

des principaux 

producteurs 

̡̟ ȉµǺƶƖȡ±ȡ $ Ŵ̃±Ɩȅɔ·Ⱥ± 

consigne en verre ̙   

-  

Ensemble des 

entreprises du territoire 

sensibilisées à la 

réduction et la 

valorisation des déchets 

agricoles (via newsletter 

et articles de presse) 

- 

231 exploitations 

contactées pour la 

collecte des pneus 

usagés 

- 

Lancement du jeu 

concours trucs et astuces 

lƶƖȡȺĜȺɔȺĜƶƖ |̃ɔƖ ôȉƶɔǺ± |± 

16 viticulteurs motivés et 6 

accompagnés.- 

 

14 exploitations 

interressantes identifiées 

pour être fermes vitrines 

dont 2 exploitations 

« bienvenue à la ferme » 

1 seule ferme pédagogique 

identifée 

- 

2.72 T de housses de 

palettisation collectées 

dans le 49 

- 

48 exploitations inscrites à 

la collecte des pneus et 225 

tonnes collectées 

- 

5 retours au jeu concours 

« trucs et astuces » 

Annexe 14 : Indicateurs 

de suivi des actions CA 49  

 

Axe 3 : Réduire le 

gaspillage alimentaire 

des activités 

professionnelles 

60 établissements de 

restauration collective 

informés via carte de 

ʘǸɔʬ |± Ŵ" k! ̡̦ 

- 

35 établissements ou 

restaurants collectifs 

contactés 

11 diagnostics gaspillage 

alimentaire réalisés 

- 

Plus de 200 pesées réalisées 

- 

Exposition « Tous unis 

lƶƖȺȉ± Ŵ± ô"ȡǺĜ̃ » itinérante 

- 

Ȉµ"ŴĜȡ"ȺĜƶƖ |̃ɔƖ± ʘĜ|µƶ 

capsule « Réduire le 

gaspillage alimentaire en 

restauration collective » 

Annexe 14 : Indicateurs 

de suivi des actions CA 49  

Annexe 15 : Outils de 

communication   

Axe 4  : Réduire le 

gaspillage alimentaire 

en accompagnant des 

initiatives innovantes de 

porteurs de projets  

2 projets accompagnés : 

Projet « Mon Bio 

Camion » : camion 

itinérant proposant du 

vrac, 

CréatiƶƖ |̃ɔƖ± "ƖȺ±ƖƖ± 

en Maine-et-Loire de 

Ŵ̃"ȡȡƶlĜ"ȺĜƶƖ aƶɔȺ $ aƶɔȺ 

(réemploi des 

emballages en verre) 

Projet « Mon Bio Camion » : 

mise en relation avec des 

exploitants 

- 

Antenne Bout à Bout 49 : 

mise en réseau et expertise 

Annexe 14 : Indicateurs 

de suivi des actions CA 49  

 

Axe 5 : Développer une 

culture commune 

|̃µlƶƖƶƌĜ± lĜȉlɔŴ"Ĝȉ± 

Contenu dans les axes 1, 

2, 3 et 4 

Contenu dans les axes 1, 2, 

3 et 4 

Contenu dans les axes 1, 

2, 3 et 4 
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Dans le cadre de Ŵ̃"ʬ± ̡ |± ce partenariat, et suivant les objectifs du dossier « Zéro déchets-Zéro 

gaspillage », le SMITOM a candidaté $ Ŵ̃"ǺǺ±Ŵ $ ǺȉƶŞ±Ⱥ ̊ Système de collecte des emballages ménagers 

de boisson pour réemploi ou réutilisation  ̋ Ŵ"Ɩlµ Ǻ"ȉ Ŵ̃!{°Ƌ° ±Ɩ ̟̝̞̣˱ !Ǻȉ³ȡ ±ʬ"ƌ±Ɩ |ɔ |ƶȡȡĜ±ȉˮ Ŵ± 

SMITOM a été retenu le 22 septembre 2016 parmi dix autres lauréats.  
 

!íĜƖ |± ƌ±Ɩ±ȉ $ bĜ±Ɩ l± ǺȉƶŞ±Ⱥˮ Ŵ± ȠƋěȹƵƋ " ȡƶɔĊ"ĜȺµ Ⱥȉ"ʘ"ĜŴŴ±ȉ "ʘ±l Ŵ̃"ȡȡƶlĜ"ȺĜƶƖ ̊ Bout à Bout »3, 

µô"Ŵ±ƌ±ƖȺ Ŵ"ɔȉµ"Ⱥ± |± Ŵ̃"ǺǺ±Ŵ $ ǺȉƶŞ±Ⱥ ±Ⱥ "ʲ"ƖȺ ƌĜȡ ±Ɩ ǺŴ"l± ɔƖ± íĜŴĜ³ȉ± ±íí±lȺĜʘ± |"Ɩȡ Ŵ± |µǺ"ȉȺ±ƌ±ƖȺ 

Loire-Atlantique. Une antenne de cette association a été créée pour le département du Maine-et-Loire 

"íĜƖ |± ƌ±Ɩ±ȉ Ŵ̃"lȺĜƶƖ ȡɔȉ Ŵ± Ⱥ±ȉȉĜȺƶĜȉ± |ɔ ȠƋěȹƵƋ. 

k±Ⱥ "ʬ± |± Ⱥȉ"ʘ"ĜŴ " µȺµ ƌ±Ɩµ ±Ɩ µȺȉƶĜȺ± lƶŴŴ"bƶȉ"ȺĜƶƖ "ʘ±l Ŵ" kĊ"ƌbȉ± |̃!ôȉĜlɔŴȺɔȉ± ̡̦˱ ų± |µȺ"ĜŴ ±Ⱥ Ŵ±ȡ 

avancements de cette opération sont à retrouver en partie «  4.10. Réemploi   ̙ 4.10.2. Opération 

Réemploi/Réutilisation des emballages ménagers en verre de boisson ». 

4.2.1. Établissements scolaires et centres de formation 

En 2017, ce sont 7 écoles primaires qui oƖȺ ȡĜôƖµ Ŵ" lĊ"ȉȺ± |̃±Ɩgagement, rejoignant ainsi les 13 premiers 

signataires de 2015 et 2016. Grâce à ce programme, 47 classes ont été sensibilisées au tri et au recyclage 

soit 1 120 élèves, 19 classes ont découvert la fabrication de papier recyclé soit 419 élèves, 27 classes 

ont appris à travers des visites de site  le chemin suivi par les déchets soit 613 élèves. De plus, 5 

nouveaux établissements  ont pu développer des jardins pédagogiques  en profitant du partenariat 

entre le CPIE et le SMITOM et 10 classes ont été sensibilisées aux µlƶƖƶƌĜ±ȡ |̃±"ɔ et 2 classes aux 

µlƶƖƶƌĜ±ȡ |̃µƖ±ȉôĜ±. 

 

Activités  Nombre de c lasse Nombre  d'élèves  

A la découverte du Compostage 5 115 

Atelier de fabrication de Papier recyclé 19 419 

Atelier Jardin pédagogique Cycle 1 4 94 

Atelier Jardin pédagogique Cycle 2 3 74 

Atelier Jardin pédagogique Cycle 3 3 76 

Économies d'eau 10 252 

Économies d'énergie 2 55 

Formation enseignante au Jardin pédagogique 5 
 

Tri et recyclage Cycle 1 : Trie moi bien 19 447 

Tri et recyclage Cycle 2 : Pourquoi et comment je trie ?  16 367 

Tri et recyclage Cycle 3 : Pourquoi et comment je trie ? 12 306 

Visite de l'Unité de Valorisation Énergétique 5 121 

Visite du centre de tri 14 314 

Visite du Quai de transfert 8 178 

Total général  120 2823 

 

Les établissements signataires de la charte en 2016 ont continué à mener les actions mise en place, à 

Ŵ̃ĜƖȡȺ"ȉ |± Ŵ" ƋìȈ |± aȉĜȡȡ"l ȅɔĜ lƶƖȺĜƖɔ± |± ȺȉĜ±ȉ Ŵ±ȡ |µlĊ±Ⱥȡ ±Ɩ ȡƶȉȺĜ± |± ǺŴ"Ⱥ±"ɔʬ Ǻƶɔȉ Ŵ± lƶƌǺƶȡȺ"ô± 

et qui a renouvelé la sensibilisation de ses élèves en organisant une semaine sur le thème de la réduction 

des déchets (SERD). Ainsi, ils ont pu visiter le centre de tri de Dampierre sur Loire, organiser une nouvelle 

disco-ȡƶɔǺ ˷Ŵ± ʘµŴƶ ƌĜʬ±ɔȉ |ɔ ȠƋěȹƵƋ " |± Ɩƶɔʘ±"ɔ µȺµ ƌĜȡ $ |ĜȡǺƶȡĜȺĜƶƖ |± Ŵ̃µȺ"bŴĜȡȡ±ƌ±ƖȺ Ǻƶɔȉ lette 

soirée ludique). Ou encore du collège St Joseph de Doué-en Anjou qui contin ue à mener des actions 

81                                                 
3  Bout à Bout : "ȡȡƶlĜ"ȺĜƶƖ Ǻƶɔȉ Ŵ± |µʘ±ŴƶǺǺ±ƌ±ƖȺ |̃ɔƖ± íĜŴĜ³ȉ± ȉµôĜƶƖ"Ŵ± |± lƶƖȡĜôƖ± |±ȡ ±ƌb"ŴŴ"ô±ȡ ±Ɩ ʘ±ȉȉ± |"Ɩȡ Ŵ" ȉµôĜƶƖ 

des Pays de la Loire. 
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Ǻƶɔȉ |ĜƌĜƖɔ±ȉ ȡ" lƶƖȡƶƌƌ"ȺĜƶƖ |± Ǻ"ǺĜ±ȉˮ |ɔ lƶŴŴ³ô± |± Ŵ̃!ɔb"Ɩl± |± aȉĜȡȡ"l-Loire-Aubance qui 

augmente régulièrement la part du bio et/ou local dans ses approvisionnements pour la restauration. 

Un nouvel établissement scolaire a signé la charte en 2017 : le collège Paul Eluard de Gennes-Val-de 

Loire. Les actions menées ont été variées : tri  et pesées des déchets de restauration, mise en place de 

caissetteȡ |± ȺȉĜ Ǻ"ǺĜ±ȉ |"Ɩȡ Ŵ±ȡ lŴ"ȡȡ±ȡˮ ƌĜȡ± ±Ɩ ǺŴ"l± |̃ɔƖ lƶƌǺƶȡȺ±ɔȉ ôȉ"Ɩ|± l"Ǻ"lĜȺµ˲ 

Annexe 16 : Animations scolaires réalisées en 2017 

 

Coût total des interventions et animations extérieurs auprès d u public  scolaire  : 

ěƖȺ±ȉʘ±ƖȺĜƶƖȡ |± Ŵ̃"ȡȡƶlĜ"ȺĜƶƖ aƶbƶ ǹŴ"Ɩ³te pour les 

élèves de cycle 1 
1 435,00 ͮ  ȹȹk 

Visites de sites (UVE de Lasse, Centre de Tri de 

Dampierre) : transports en bus 
3 955,00 ͮ  TTC 

Total   5 390,00 ͮ ȹȹk 

 

4.2.2. Établissements sanitaires, médico-sociaux, sociaux, et dõaide ¨ la personne 

Le comǺƶȡȺ±ɔȉ ƌĜȡ ±Ɩ ǺŴ"l± ±Ɩ ̟̝̞̣ $ Ŵ̃°ĉǹ!{ |± ó±ƖƖ±ȡ-Val-de-Loire a été remplacé par un modèle 

ǺŴɔȡ lƶƖȡµȅɔ±ƖȺ ˷̠ l±ŴŴɔŴ±ȡ |± ̞̤̝̝ ų "ɔ ŴĜ±ɔ |± ̥̝̝˸˱ ų± Ǻ±ȉȡƶƖƖ±Ŵ |± Ŵ̃µȺ"bŴĜȡȡ±ƌ±ƖȺ " µȺµ ȡ±ƖȡĜbĜŴĜȡµ 

aux consignes de tri. 

 

Les membres du groupe développement durable des Récollets à Doué-en-Anjou a visité le centre de tri 

±Ɩ |µbɔȺ |̃"ƖƖµ± ±Ⱥ ȉµ"ŴĜȡµ lƶƌƌ± lĊ"ȅɔ± "ƖƖµ± ɔƖ "ɔ|ĜȺ ȡɔȉ Ŵ± ȺȉĜ |±ȡ |µlĊ±Ⱥȡ ȡɔȉ Ⱥƶɔȡ Ŵ±ȡ b"lȡ |± Ŵ" 

ȡȺȉɔlȺɔȉ±˱ k± |±ȉƖĜ±ȉ " Ǻ±ȉƌĜȡ |̃"ŞɔȡȺ±ȉ Ŵ±ȡ b±ȡƶĜƖȡ ±Ɩ l"Ĝȡȡ±ȺȺ±ȡ ±Ⱥ Ŵ" ƌĜȡ± $ Şƶɔȉ |±ȡ lonsignes. Comme 

Ŵ̃"Ɩ Ǻ"ȡȡµˮ Ŵ±ȡ ȉµȡĜ|±ƖȺȡ ƶƖȺ µȺµ ȡ±ƖȡĜbĜŴĜȡµȡ "ɔʬ lƶƖȡĜôƖ±ȡ |± ȺȉĜ˱ 

ɓƖ Ɩƶɔʘ±Ŵ µȺ"bŴĜȡȡ±ƌ±ƖȺ |± ȡƶĜƖȡ " ȡĜôƖµ Ŵ" lĊ"ȉȺ± |̃±Ɩô"ô±ƌ±ƖȺ ˰ Ŵ̃ĊƼǺĜȺ"Ŵ Ŵƶl"Ŵ |± {ƶɔµ-en-Anjou ; les 

actions seront mises en place en 2018.  

 

Enfin, la résidence autonomie de Mozé-sur-ųƶɔ±Ⱥ ˷íƶʲ±ȉ Ŵƶô±ƌ±ƖȺ˸ " ŴɔĜ "ɔȡȡĜ ȡƶɔĊ"ĜȺµ ȡ̃±Ɩô"ô±ȉ |"Ɩȡ Ŵ" 

démarche. Ainsi, les résidents ont été sensibilisés au tri des déchets et notamment au compostage des 

restes de préparation de repas. Une borne à pile et un box à ampoule a été mis en place dans la structure. 

ɓƖ |Ĝ"ôƖƶȡȺĜl ȡɔȉ Ŵ" lƶƖȡƶƌƌ"ȺĜƶƖ |̃±"ɔ " µȺµ ±íí±lȺɔµ˱ 

4.2.3. Établissements touristiques et de loisirs 

En 2017, 2 campings ont signé Ŵ" lĊ"ȉȺ± |̃±Ɩô"ô±ƌ±ƖȺ "íĜƖ |± |µʘ±ŴƶǺǺ±ȉ |"Ɩȡ ɔƖ ̞er temps des outils 

pour faciliter le tri des déchets sur leurs emplacements (mise en place de sacs de pré-collecte, mise à 

jours des consignes de tri, bien visible et accessible aux campeurs, consignes de tri en plusieurs langues, 

)˲. 

Le camping de la Coudraye, de St Lambert du Lattay, a mis en place le tri des bio-déchets avec un 

composteur mis à disposition par le SMITOM accessible aux campeurs qui le désirent et à réaliser un 

diagnostic eau et énergie grâce au partenariat SMITOM/CPIE. 

 

Le personnel du Bioparc de Doué-en-Anjou est également ȡ±ƖȡĜbĜŴĜȡµ "ɔ ȺȉĜ |±ȡ |µlĊ±Ⱥȡ Ǻ"ȉ Ŵ± bĜ"Ĝȡ |̃ɔƖ± 

ʘĜȡĜȺ± |ɔ l±ƖȺȉ± |± ȺȉĜ ±Ɩ Ǻ±ȺĜȺ ôȉƶɔǺ±˱ kĊ"ȅɔ± "ƖƖµ±ˮ ɔƖ± Ǻ"ȉȺĜ± |± Ŵ̃µȅɔĜǺ± ˷̢ Ǻ±ȉȡƶƖƖ±ȡ˸ Ǻ"ȉȺĜlĜǺ± $ Ŵ" 

visite. En 2017, la visite a eu lieu le 16 Mai. Dans le cadre de la charte un diagnostic déchets a été réalisé 

par la CCI. 

 

 

Coûts des animations en 2017 (hors frais du personnel SMITOM) 
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4.2.4. Collectivités 

{±ɔʬ lƶŴŴ±lȺĜʘĜȺµȡ ƶƖȺ ȡĜôƖµ Ŵ" lĊ"ȉȺ± |̃±Ɩô"ô±ƌ±ƖȺ : les communes de Champ sur Layon (Bellevigne en-

Layon) et Brissac-Quincé (Brissac-Loire-Aubance). Par exemple, un diagnostic eau a été mené par le CPIE 

sur |Ĝííµȉ±ƖȺ±ȡ ȡȺȉɔlȺɔȉ±ȡ |± Ŵ" lƶƌƌɔƖ± ˷ƌ"ĜȉĜ±ˮ ȡ"ŴŴ± |± ȡǺƶȉȺ˲˸ˮ l±ŴɔĜ-ci a permis de rendre compte de 

Ŵ̃ɔȺĜŴĜȺµ |̃"|"ǺȺ±ȉ Ŵ±ȡ µȅɔĜǺ±ƌ±ƖȺȡ "ɔʬ b±ȡƶĜƖȡˮ |± Ŵ±ȡ ƌƶ|±ȉƖĜȡ±ȉˮ |± ȉ±Ǻµȉ±ȉ |̃µʘ±ƖȺɔ±ŴŴ±ȡ íɔĜȺ±ȡ˲ ɓƖ± 

information sur les consignes de tri a aussi été |ƶƖƖµ± "íĜƖ |̃"ƌµŴĜƶȉ±ȉ Ŵ" Ǻȉ"ȺĜȅɔ±˱ 

4.2.5. Entreprises 

!íĜƖ  |̃µŴ"ȉôĜȉ Ŵ± lĊ"ƌǺ |±ȡ ǺɔbŴĜlȡ ȡ±ƖȡĜbĜŴĜȡµȡˮ Ŵ± ȠƋěȹƵƋ " ȡƶɔĊ"ĜȺµ conventionner avec les chambres 

consulaires afin de pouvoir mener des actions au sein des entreprises et des établissements 

professionnels (cf. « ̡˱̟˱ ų" kĊ"ȉȺ± |̃°Ɩô"ô±ƌ±ƖȺ $ Ŵ" |µƌ"ȉlĊ± ˇµȉƶ {µlĊ±Ⱥ ˇµȉƶ ó"ȡǺĜŴŴ"ô±  ̙

Partenariat avec les Chambres Consulaires »).  

ų̃"ƖƖµ± ̟̝̞̤ lƶƖȡȺĜȺɔ± Ŵ" |±ɔʬĜ³ƌ± "ƖƖµ± |± ȉµ"ŴĜȡ"ȺĜƶƖ |± l± Ǻ"ȉȺ±Ɩ"ȉĜ"Ⱥ˱ ų̃±ʬǺ±ȉȺĜȡ± ȅɔ̃ƶƖȺ Ŵ±ȡ 

chambres consulaires des problématiques de leurs ressortissants permet un accompagnement 

personnalisé et apprécié des professionnels. Après avoir été lancée sur le Douessin en 2016, la démarche 

EIT, notamment, est pérennisée sur ce secteur tout en étant déployée sur le secteur de Brissac Loire 

Aubance depuis novembre 2017. 

Le détail des indicateurs de suivi des actions est à retrouver en annexe  : 10, 13 et 14 « Indicateurs de 

suivi des actions  (docs CCI, CMA et CA) » 

 

4.3. Évènementiel et sensibilisation du public 

4.3.1 Semaine Européenne du Développement Durable ð Programme de printemps 

La Semaine du Développement Durable (SDD)  ȡ̃±ȡȺ |éroulée du 30 mai au 5 juin 2017.  

Pour cette occasion, le SMITOM a étendu la période et a programmé plusieurs animations durant le mois 

de mai et juin .  

 

¶ 2 Randos Zéro Déchet  : la 1ère ȡ̃±ȡȺ |µȉƶɔŴµ± le mercredi 31 mai, à 14h à Gennes, puis la 2nde le 

mercredi 7 juin, à 14h à St-Lambert-du-Lattay. Nettoyage de la nature avec une animation 

« plantes comestibles et médicinales » 

animée par le CPIE Loire Anjou.  

¶ Sensibilisation sur les marchés  : Plusieurs 

dates à Thouarcé, Gennes, Brissac-Quincé, 

Doué-la-Fontaine. Distribution de sacs 

réutilisables et informations sur les nouvelles 

consignes de tri. Présence du CPIE Loire 

Anjou pour sensibiliser sur le jardinage au 

naturel. 

¶ Distribution de composteurs  : Plusieurs 

|"Ⱥ±ȡ |ɔȉ"ƖȺ Ŵ± ǺȉĜƖȺ±ƌǺȡ ±Ⱥ Ŵ̃µȺµˮ ȡɔȉ ȺƶɔȺ Ŵ± 

territoire puis une fois par mois au siège du SMITOM. 

¶ Broyage de végétaux  : rappel des dates de présence du broyeur dans les déchèteries (cf An nexe 

22).  

 

!ɔȺȉ±ȡ "ƖĜƌ"ȺĜƶƖȡ ȡɔȉ Ŵ± Ⱥ±ȉȉĜȺƶĜȉ± ȅɔĜ Ɩ± ȡƶƖȺ Ǻ"ȡ $ Ŵ̃ĜƖĜȺĜ"ȺĜʘ± |ɔ ȠƋěȹƵƋ ƌ"Ĝȡ ȺƶɔȺ |± ƌ·ƌ± ȉ±l±Ɩȡµ±ȡ 

dans le programme diffusé sur le territoire  : 

 

¶ Balade « Faune Flore le 20 mai à Mozé-sur-Louet avec le CPIE Loire Anjou 
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¶ Exposition et balad e « Sauvages des rues » du 30 mai au 30 juin à Beaulieu-sur-Layon. 

¶ Translayon du 3 au juin. 

¶ Animat ion  en jardinerie  le 12 mai à St-Jean-des-Mauvrets avec le CPIE. 

¶ Discussion Bout de Jardin  : Echanges autour du jardinage au naturel avec le CPIE Loire Anjou 

organisés le vendredi 2 juin à Champ-sur-Layon et le samedi 17 juin à Doué-la-Fontaine. 

¶ Bienvenue dans mon Jardin au naturel  : Ouverture des jardins des particuliers les 10 et 11 juin. 

Le CSC du Douessin en fête : animations et ateliers autour du développement durable le 13 mai 

à Doué-la-Fontaine. 

Annexe 17 : Programme de printemps 2017 

Annexe  18 : Bilan des randos zéro déchet. 

Annexe 19 : Bilan opération sacs réutilisables 

4.3.2. Semaine Européenne de la Réduction des Déchets (SERD) 

! Ŵ̃ƶll"ȡĜƶƖ |± Ŵ" Semaine Européenne de la Réduction des Déchets  ȅɔĜ ȡ̃±ȡȺ |µȉƶɔŴµ± |ɔ ̞̥ "ɔ ̟̣ 

novembre 2017, le SMITOM Sud-Saumurois a organisé, pour la 5ème "ƖƖµ± lƶƖȡµlɔȺĜʘ±ˮ Ŵ̃µʘ³Ɩ±ƌ±ƖȺ Ȉě°ƕ 

NE SE JETTE. 

Cette année, la manifestation a eu lieu les 24 et 25 novembre à Thouarcé (commune de Bellevigne-en-

ų"ʲƶƖ˸ "íĜƖ |± ǺȉƶƌƶɔʘƶĜȉ Ŵ̃ƶɔʘ±ȉȺɔȉ± |± Ŵ" Ȉ±lʲlŴ±ȉĜ± ȅɔĜ ȡ̃±íí±lȺɔ±ȉ" ±Ɩ été 2018.   

 

Au programme  : 

¶ Vendredi 24 novembre  à partir de 19h  : Vélo-cinéma avec la projection du film « Demain ». 

¶ Samedi 25 novembre de 10h à 18h  : Ateliers « Faire soi-même ». 

Le programme a évolué par rapport aux années précédentes puisque la disco-soupe du vendredi soir à 

laisser place à un ciné-débat. Néanmoins, durant ces trois dernières années, le vendredi,  une animation 

ludique autour du vélo   a été découverte : vélo-concert en 2015, vélo-mixeurs en 2016 et vélo-cinéma 

en 2017.  

kƶƖl±ȉƖ"ƖȺ Ŵ±ȡ "ƖĜƌ"ȺĜƶƖȡ |ɔ ȡ"ƌ±|Ĝˮ Ŵ̃±ȡǺȉĜȺ ̊ ateliers faire soi-même ̋ " µȺµ lƶƖȡ±ȉʘµ ƌ"Ĝȡ ȡ̃±ȡȺ 

développé au fil des années. Après avoir testé et approuvé la thématique « maison zéro déchet » avec 

des ateliers par pièce de la maison, cette année, la thématique retenue fût « Noël » avec la possibilité de 

participer à des ateliers autour de la fabrication de décoration, de cadeaux ou de recettes zéro déchet.  

La 5ème édition de RIEN NE SE JETTE a réuni environ 350 personnes sur les deux jours.  

 

Annexe 20  : Bilan de la SERD 2017 

4.3.3. Sensibilisation ¨ lõarr°t des sacs plastiques 

Dans le cadre de la loi sur la transition énergétique, le 

décret n°2016-̠̤̦ ʘĜȡ"ƖȺ Ŵ̃ĜƖȺerdiction des sacs plastiques 

à usage unique de moins de 50 microns a été promulgué 

Ŵ± ̠̝ ƌ"ȉȡ ̟̝̞̣˱ !íĜƖ |̃"ǺǺƶȉȺ±ȉ lƶƖȡ±ĜŴȡ ±Ⱥ 

accompagnements aux usagers, le SMITOM a souhaité 

ȉµ"ŴĜȡ±ȉ |±ȡ l"ƌǺ"ôƖ±ȡ |̃ĜƖíƶȉƌ"ȺĜƶƖȡ ±Ⱥ |± |ĜȡȺȉĜbɔȺĜƶƖȡ 

de sacs réutilisables sur les marchés de son territoire. 

ų± ȠƋěȹƵƋ " |ƶƖl í"ĜȺ Ŵ̃"lȅɔĜȡĜȺĜƶƖ |± sacs réutilisables 

pliables (voire rapport annuel 2016).  
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En 2017, les opérations de distributions sur les marchés ont été renouvelées mais ont eu moins de succès 

car les habitants avaient déjà eu leur sac en 2016 (10 opérations sur les marchés). Néanmoins, ces 

"ƖĜƌ"ȺĜƶƖȡ ƶƖȺ µȺµ Ŵ̃ƶll"ȡĜƶƖ Ǻƶɔȉ Ŵ± ȠƋěȹƵƋ |̃"ŴŴ±ȉ $ Ŵ" ȉ±ƖlƶƖȺȉ± |±ȡ ɔȡ"ô±ȉȡ ±Ⱥ |± ǺƶɔʘƶĜȉ ȉµǺƶƖ|ȉ± 

$ ȺƶɔȺ±ȡ Ŵ±ɔȉȡ ȅɔ±ȡȺĜƶƖȡ ȡɔȉ Ŵ̃±Ɩȡ±ƌbŴ± |ɔ ȡ±ȉʘĜl± |± lƶŴŴ±lȺ±, notamment avec les changements apportés 

début 2017.  

 

En parallèle des marchés, une nouvelle action a été développée auprès des producteurs locaux et des 

commerces de proximité en juin 2017. ų̃ƶbŞ±lȺĜí µȺ"ĜȺ |± Ŵ±ɔȉ ǺȉƶǺƶȡ±ȉ ɔƖ ŴƶȺ |± ȡ"lȡ ˷ȅɔ"ƖȺĜȺµ |± ȡ"lȡ 

adaptée en fonction du type de commerces  ̙voir en annexe  19) avec un chevalet et un lot de flyer afin 

ȅɔ̃ĜŴȡ ǺɔĜȡȡ±ƖȺ ȡ±ƖȡĜbĜŴĜȡ±ȉ Ŵ±ɔȉȡ lŴĜ±ƖȺȡ $ Ŵ̃"ȉȉ·Ⱥ |±ȡ ȡ"lȡ ǺŴ"ȡȺĜȅɔ±ȡ˱ 

 

Il " µȺµ lƶƖȡȺ"Ⱥµ ȅɔ± ƌ"Ŵôȉµ Ŵ̃ĜƖȺ±ȉ|ĜlȺĜƶƖ des sacs à usage unique pour tous les commerces depuis le 1er 

Ş"ƖʘĜ±ȉ ̟̝̞̤ˮ l±ȉȺ"ĜƖȡ lƶƌƌ±ȉl±ȡ lƶƖȺĜƖɔ"Ĝ±ƖȺ |̃µlƶɔŴ±ȉ Ŵ±ɔȉ ȡȺƶlŦ |± ȡ"lȡ ǺŴ"ȡȺĜȅɔ±ȡ˱ k±ȺȺ± ƶǺµȉ"ȺĜƶƖ 

µȺ"ĜȺ |ƶƖl Ŵ̃ƶll"ȡĜƶƖ |± Ŵ±ȡ ĜƖíƶȉƌ±ȉ $ Ɩƶɔʘ±"ɔ |± l±ȺȺ± ŴƶĜ˱  

 

En partenariat avec les chambres consulaires qui ont fourni un listing des professionnels du territoire, un 

courrier a été envoyé à 154 commerçants en mars 2017 pour leur faire part de cette opération, avec un 

formulaire à retourner. Le SMITOM a reçu 68 réponses positives  pour cette opération, et a distribué en 

porte à porte 7 840 sacs et filets . Ce sont les agents du pôle prévention du SMITOM qui ont effectué la 

distribution afin de mieux informer les professionnels sur cette loi, et plus généralement, afin de répondre 

à leurs interrogations sur la thématique des déchets. Cela a permis de fournir un service complet et de 

qualité, en ayant un échange direct avec les commerçants au sujet de cette opération. 

 

Annexe 19 : Bilan opération sacs réutilisables 

4.3.4. Sensibilisation du public hors charte dõengagement 

Le SMITOM répond aux diverses demandes de sensibilisation et/ou de prêt de matériel des structures 

qui en font la demande afin de les aider dans leurs démarche autour du tri et du développement durable.  

En 2017, les outils pour nettoyer la nature ont été prêtés à plusieurs structureȡ ˷µlƶŴ±ȡˮ ƌ"ĜȉĜ±ˮ ˲), tout 

comme le matériel pour la fabrication de papier recyclé. 

Une intervention sur le tri et le recyclage a aussi eu lieu en camp de vacances à Beaulieu sur Layon avec 

une trentaine de jeunes collégiens. 

 

4.4. Initia tives locales impulsées par le SMITOM : les Repair Cafés 

 

Après avoir mis en place un premier atelier de co-ȉµǺ"ȉ"ȺĜƶƖ $ Ŵ̃ƶll"ȡĜƶƖ |± Ŵ" Ƞ°Ȉ{ |± Ɩƶʘ±ƌbȉ± ̢̟̝̞ 

à Saulgé-ų̃ĉƼǺĜȺ"Ŵˮ Ŵ± ȠƋěȹƵƋ ȡ̃±ȡȺ "ǺǺɔʲµ ȡɔȉ l±ȺȺ± ±ʬǺµȉĜ±Ɩl± Ǻƶɔȉ "llƶƌǺ"ôƖ±ȉˮ ±Ɩ ̟̝̞̣ˮ Ŵ" lȉéation 

|ɔ  Ȉ±Ǻ"Ĝȉ̃k"íµ |± ȹĊƶɔ"ȉlµ˱  « Ȉ±Ǻ"Ĝȉ̃k"íµ » étant une marque déposée par une fondation Néerlandaise, 

le Centre Social des Coteaux du Layon ̙ porteur du projet   ̙Ǻ±ɔȺ ɔȺĜŴĜȡ±ȉ Ŵ̃"ǺǺ±ŴŴ"ȺĜƶƖ ôȉ(l± "ɔ ȠƋěȹƵƋ 

qɔĜ ȡ̃±ȡȺ "lȅɔĜȺȺµ |±ȡ |ȉƶĜȺȡ˱ Outre la miȡ± $ |ĜȡǺƶȡĜȺĜƶƖ |̃ɔƖ ŦĜȺ |± lƶƌƌɔƖĜl"ȺĜƶƖ ±Ⱥ |̃ɔƖ ƶɔȺĜŴŴ"ô± |± 

Ǻȉ±ƌĜ³ȉ± Ɩµl±ȡȡĜȺµˮ Ŵ± ȠƋěȹƵƋ " Ǻɔ "llƶƌǺ"ôƖ±ȉ Ŵ± k±ƖȺȉ± ȠƶlĜ"Ŵ |"Ɩȡ Ŵ̃ƶȉô"ƖĜȡ"ȺĜƶƖ |±ȡ Ǻȉ±ƌĜ±ȉȡ 

ateliers et la communication en amont des rencontres.  Ainsi, les ateliers de 2016 ont débuté dès le mois 

|̃"ʘȉĜŴ ±Ⱥ ȡ± ȡƶƖȺ ±ƖȡɔĜȺ± ȉµǺµȺµȡ Ⱥƶɔȡ Ŵ±ȡ ̠³ƌ±ȡ ƌ"ȉ|Ĝȡ |ɔ ƌƶĜȡˮ ±Ɩ ȉ±ƖlƶƖȺȉ"ƖȺ ɔƖ ȡɔll³ȡ ȺƶɔȺ $ í"ĜȺ 

encourageant.  

 

De même, le SMITOM a accompagné le Centre Socio-Culturel du Douessin dans la création des ateliers 

de co-réparation de Doué-la-ìƶƖȺ"ĜƖ±ˮ "ʘ±l Ŵ" ȉ±ƌĜȡ± |̃ɔƖ ŦĜȺ |± lƶƌƌɔƖĜl"ȺĜƶƖ ±Ⱥ |̃ɔƖ ƶɔȺĜŴŴ"ô± |± 

première nécessité. La création et la mobilisation de bénévoles ȡ̃±ȡȺ ƶȉô"ƖĜȡµ± ȡɔȉ Ŵ± |±ɔʬĜ³ƌ± ȡ±ƌ±ȡȺȉ± 
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2016 et le premier atelier a eu lieu au mois de février 2017. Ils se poursuivent depuis tous les 2èmes 

samedis du mois. 

 

En cette année 2017, les deux structures accompagnées par le SMITOM pour la création des ateliers de 

co-réparation fonctionnent en autonomie.  

4.4.1 Le repair Café de Doué la Fontaine 

Le Repair Café de Doué la Fontaine  a démarré ses activités en Janvier 2017, ce tous les 2ème samedi de 

chaque mois, sauf en Juillet et août; ou lors des jours fériés situés sur le 2ème samedi ou lors de "pont" 

(ex 11 nov 2017). L'ouverture est de 9h30 à 12h00. 10 bénévoles animent le Repair Café : Accueil, conseil, 

réparations.  

 

Sur les 9 ouvertures de l'année 2017, une centaine de personnes sont venues au Repair Café, pour 89 

interventions, des personnes viennent simplement "rendre visite", échanger, boire un café.  

 

Soit en moyenne une dizaine personnes et ou de demande d'intervention par séance. 

 

Depuis l'ouverture du Repair Café, les habitants portent leurs appréciations sur le Repair Café et sur 

les interventions à travers des fiches dédiées à cet effet. Il ressort de ces fiches que le Repair Café est un 

lieu de bon accueil, d'écoute, de convivialité. Les bénévoles portent la même appréciation au niveau  de 

l'entr'aide, de la convivialité, de la simplicité dans les rapports humains et les échanges qui met tout le 

monde à l'aise. 

 

En 2017, les 89 interventions se sont réparties en 1/3 de réparations, 1/3 de conseil, 1/3 non réparable. 

68 interventions (soit près de 70 %) ont porté sur du petit appareil électrique ménagers (grille-pain fer à 

repasser, lampe de chevet, gaufrier,...) ou du petit outillage. il est à noter des demandes en conseil 

d'utilisation de l'informatique notamment concernant internet. de petites interventions de nettoyage et 

déblocage informatique. Une bénévole couturière a permis des réponses à de petites interventions, 2 à 

3 interventions par séance depuis octobre 2017. 

 

La fréquentation est à  63 % féminine.  

La répartition par tranche d'âge est la suivante pour l'ensemble des habitant-es: 

60 % pour la tranche d'âge au-delà de 61 ans 

29 % pour les 41-60 ans 

7 % pour les 21-40 ans 

4 % pour les moins de 20 ans (jeunes et ados). 

 

4.4.2 Le repair Café de Thouarcé 

Il est à noter que le Centre Socio-Culturel des Coteaux du Layon (Thouarcé) est intégré au groupe de 

ȉµíŴ±ʬĜƶƖ "ɔȺƶɔȉ |ɔ ǺȉƶŞ±Ⱥ |± lȉµ"ȺĜƶƖ |̃ɔƖ± Ȉ±lʲlŴ±ȉĜ± porté par le SMITOM (cf. 4.10. Réemploi ̙  Projet 

|± lȉµ"ȺĜƶƖ |̃ɔƖ± Ȉ±lʲlŴ±ȉĜ± ȡɔȉ Ŵ± Ⱥ±ȉȉĜȺƶĜȉ±˸. A terme, des évènements communs aux deux structures 

pourraient être organisés. ų±ȡ |ƶƖƖµ±ȡ ȉ±Ŵ"ȺĜʘ±ȡ "ɔ íƶƖlȺĜƶƖƖ±ƌ±ƖȺ |± l± ȉ±Ǻ"Ĝȉ̃l"íµ ȡƶƖȺ ȺƶɔŞƶɔȉȡ ±Ɩ 

attente. 
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4.5. Eco-exemplarité 

 

ɓƖ± ȉµíŴ±ʬĜƶƖ " µȺµ Ŵ"Ɩlµ± ȡɔȉ Ŵ± ȡɔŞ±Ⱥ |± Ŵ̃µlƶ-exemplarité dans les collectivités. Au SMITOM, un plan 

|̃"lȺĜƶƖ " µȺµ ƌĜȡ ±Ɩ ǺŴ"l±˱ !ĜƖȡĜ |±ǺɔĜȡ ̟̝̞̠ˮ |±ȡ Ǻ±ȡµ±ȡ ȡƶƖȺ ±íí±lȺɔµ±ȡ ƌ±Ɩȡɔ±ŴŴ±ƌ±ƖȺ "íĜƖ |± ȡɔĜʘȉ± 

la production de p"ǺĜ±ȉ ˷ĜƌǺȉ±ȡȡĜƶƖȡˮ |µƌ"ȺµȉĜ"ŴĜȡ"ȺĜƶƖ˲˸ "ĜƖȡĜ ȅɔ± Ŵ" ȅɔ"ƖȺĜȺµ |± |µlĊ±Ⱥȡ µʘĜȺµȡ ôȉ(l± 

au compostage, pour compléter les données et suivre les évolutions. 

Ainsi, par exemple, en 2017 : 

¶ grâce à la mise en place de la dématérialisation des fax, 1051 impressions ont été évitées, (682 

en 2016) ; 

¶ ̣̞ Ŧô |̃ƶȉ|ɔȉ±ȡ ƌµƖ"ô³ȉ±ȡ ƶƖȺ µȺµ µʘĜȺµ±ȡ ôȉ(l± "ɔ lƶƌǺƶȡȺ"ô± 

 

Annexe 21 : éco-exemplarité 2017. 

 

4.6. Broyeurs à végétaux 

4.6.1. Broyeur pour les services des communes 

 

En 2014, l± ȠƋěȹƵƋ " lĊƶĜȡĜ |̃"lȅɔµȉĜȉ |±ɔʬ 

broyeurs à végétaux mis à disposition de deux 

communautés de communes adhérentes 

volontaires. Ces dernières les partagent avec 

Ŵ̃±Ɩȡ±ƌbŴ± |±ȡ ȡ±ȉʘĜl±ȡ |± Ŵ±ɔȉȡ lƶƌƌɔƖ±ȡˮ Ǻƶɔȉ 

une gestion à la source des déchets. 

 

 

Deux communautés de communes du territoire 

du SMITOM  avaient engagé la démarche au 

niveau du SMITOM et bénéficiai±ƖȺ |̃ɔƖ bȉƶʲ±ɔȉ 

à végétaux depuis juillet 2014 : la communauté 

de communes du Gennois (CCG)  et la 

communauté de communes des Coteaux -du-

Layon (CCCL)˱  ų" ƌĜȡ± ±Ɩ Ǹɔʘȉ± ±ȡȺ ȉ"ǺǺ±Ŵµ± 

dans le rapport annuel 2014, dans la partie II.1.4 et 

2015, dans la partie II.3.7. 

 

Les broyeurs sont très bien utilisés par les agents 

lƶƌƌɔƖ"ɔʬ ǺɔĜȡȅɔ̃±n 2017, les agents du secteur 

Coteaux du Layon ont broyé 954 m3 de déchets 

verts pour obtenir  194 m3 de broyats (196 m3 en 

2016 / 363 m3 en 2015 / 58 m3 en 2014), et ceux 

du secteur du Gennois ont broyé 440 m3 pour 

obtenir 203 m3 de broyats (209 m3 en 2016 / 181 

m3 en 2015 / 79 m3 en 2014, résultats estimatifs 

car manque de suivi). 

En annexe 22, le Bilan 2017 - Mise à disposition 

de Broyeurs pour les services techniques. 

4.6.2. Broyeur pour les usagers en déchèteries 

Suite au succès de ces broyeurs, le SMITOM Sud Saumurois a acquis en janvier 2016, un nouveau broyeur 

à mettre directement à disposition des habitants dans les différentes déchèteries du territoire (bilan 

acquisition broyeur en déchèteries ̙  particuliers présent dans le rapport 2016).  

 

!ĜƖȡĜˮ |±ǺɔĜȡ Ŵ± ƌƶĜȡ |̃"ʘȉĜŴ ̟̝̞̣ˮ Ŵ±ȡ ɔȡ"ô±ȉȡ |±ȡ |µlĊ³Ⱥ±ȉĜ±ȡ Ǻ±ɔʘ±ƖȺ "ǺǺƶȉȺ±ȉ Ŵ±ɔȉȡ |µlĊ±Ⱥȡ ʘ±ȉȺȡ ±Ɩ 

déchèteries et repartir avec leurs broyats. Pour 2017, la convention avec Ŵ!̃ȡȡƶlĜ"ȺĜƶƖ |̃ěƖȡ±ȉȺĜƶƖ (AIE) Ɩ̃" 

pas été renouvelée. ų̃ɔȺĜŴĜȡ"ȺĜƶƖ |ɔ bȉƶʲ±ɔȉ " µȺµ ȉ±ǺȉĜȡ± Ǻ"ȉ Ŵ±ȡ ȡ±ȉʘĜl±ȡ |ɔ ȠƋěȹƵƋ "ɔ ̞ER Avril 2017 en 

ƌ±ȺȺ"ƖȺ ɔƖ "ô±ƖȺ ±Ɩ |ƶɔbŴƶƖ ȡɔȉ Ŵ±ȡ ȡĜȺ±ȡ |µ|Ĝµ $ Ŵ̃ɔȺĜŴĜȡ"ȺĜƶƖ |± celui-ci. Le broyeur est mis à disposition 

en alternance sur les 3 déchèteries, "ɔʬ Ċ±ɔȉ±ȡ |̃ƶɔʘ±ȉȺɔȉ±ȡ |±ȡ ȡĜȺ±ȡ.  
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Suivi des interventions en déchèteries : 

{±ǺɔĜȡ Ŵ± |µbɔȺ |± Ŵ̃ƶǺµȉ"ȺĜƶƖ "ɔ ǺȉĜƖȺ±ƌǺȡ ̟̝̞̣ˮ ̡̞̣̦ ɔȡ"ô±ȉȡ ƶƖȺ µȺµ ȡ±ƖȡĜbĜŴĜȡµȡ $ Ŵ̃ɔȺĜŴĜȡ"ȺĜƶn du 

broyage sous forme de paillage en déchèterie ou par compostage des déchets-verts. Les volumes broyés 

en déchèteries représentent 636.82 m3 de déchets-verts et 172.71 m3 de broyats réutilisés par les 

usagers pour 9 mois.  

Pour 2017, on estime que 207 m3 de déchets-verts ont été détournés pour la production de 90 M3 de 

broyats avec 140 passages ayant bénéficié de ce service. 

 

 

Dépenses de fonctionnement : 

1 agent technique et un véhicule pour le déplacement du broyeur 

(convention avec AIE D. pour 1 an)˱  ų" lƶƖʘ±ƖȺĜƶƖ Ɩ̃" Ǻ"ȡ µȺµ 

renouvelée en 2017. Le broyeur est géré par les agents su SMITOM 

depuis le 1erAvril 2017. 

2ème trim. Facture 2016204 ̣̝̤̥˱̢̤ ͮ 

3ème trim. Facture 2016322 ̣̝̤̥˱̢̤ ͮ 

4ème trim. Facture 2016 ̣̝̤̥˱̢̤ ͮ 

1er trim. Facture 2017 ̣̝̤̥˱̢̤ ͮ 

Coût total  24 315  ͮ

 

4.7. Réduction des Imprimés Non Sollicités 

 

ų̃"lȺĜƶƖ ʘĜȡ± $ ȉµ|ɔĜȉ± Ŵ" ȅɔ"ƖȺĜȺµ |̃ĜƌǺȉĜƌµȡ ƖƶƖ ȡƶŴŴĜlĜȺµȡ ȉ±vɔȡ Ǻ"ȉ les usagers dans leurs boîtes aux 

lettres. Pour ce faire, depuis 2011, le SMITOM édite son propre autocollant Stop-Pub avec la mascotte 

Kiréduy.  

! Ŵ̃ƶll"ȡĜƶƖ |±ȡ íƶȉɔƌȡ |± |ĜȡȺȉĜbɔȺĜƶƖ |± b"lȡ $ ƶȉ|ɔȉ±ȡ ƌµƖ"ô³ȉ±ȡ ƶȉô"ƖĜȡµȡ ȡɔȉ ȺƶɔȺ Ŵ± Ⱥ±ȉȉĜȺƶĜȉ±ˮ 

9 000 autocollants ont été imprimés.  

{̃"Ǻȉ³ȡ Ŵ±ȡ |±ȉƖĜ±ȉȡ lĊĜííȉ±ȡ |± ų" ǹƶȡȺ± |± ƌ"Ĝ ̟̝̞̤ˮ lƶƌǺȉ±Ɩ"ƖȺ Ŵ±ȡ ̥ lƶƌƌɔƖ±ȡ |± Ŵ" kkų! ƕƶȉ| 

ayant rejoint le SMITOM au 1er janvier 2016 mais excluant le Vihiersois,  il y aurait 7  444  foyers équipés 

|̃ɔƖ ȠȹƵǹ-PUB.  

 

activité broyeur Volume déchets verts (en m3) Volume broyats obtenus (en m3)Nombre de personnes sensibilisées

avr-16 183,05 39,65 816

mai-16 153,2 38,6 409

juin-16 49,65 16,2 211

juil-16 31,2 9,38 53

août-16 59,3 21,5 81

sept-16 33,2 8,73 53

oct-16 56,17 15,53 30

nov-16 34,05 9,87 22

déc-16 37 13,25 19

Total 2016 599,82 159,46 1675

janv-17 12 2,5 4

févr-17 12 2,58 7

mars-17 10,8 4,3 11

avr-17 33,3 17,7 25

mai-17 27,5 14,05 16

juin-17 7,8 3,9 7

TOTAL 1er sem 2017 103,4 45,03 70

Estimation 2nd sem 2017 (absence 

de données exploitables)
103,4 45,03 70

Total 2017 206,8 90,06 140
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Ceci donne en tonnes évitées :  

¶ 2009 : 2 300 x 35 kg = 80.5 T 

¶ 2012 : 4 199 x 35 kg = 146.97 T 

¶ 2013 : 5 160 x 35 kg = 180.60 T 

¶ 2014 : 4 699 x 35 kg = 164.45 T 

¶ 2015/2016 : 6 499 x 35 kg = 227,47 T par an 

¶ 2016/2017  : 7 444 x 35 kg = 260, 54 T  par an  

 

4.8. Promotion du compostage  

4.8.1. Compostage domestique 

Le SMITOM organise régulièrement depuis 2005 des opérations de distribution de composteurs 

ĜƖ|ĜʘĜ|ɔ±Ŵȡ˱ ų̃ƶǺµȉ"ȺĜƶƖ ±ȡȺ ȉ±Ɩƶɔʘ±Ŵµ± Ⱥƶɔȡ Ŵ±ȡ "Ɩȡ |±ǺɔĜȡ ̟̝̝̥˱  

En 2017, 222 équipements  ont ainsi été distribués (212 en 2016).  

Un forum est organisé dans les communautés de communes et les différents secteurs de la communauté 

de communes Loire Layon Aubance (selon le découpage des ex communauté de communes) au 

printemps afin de permettre aux usagers de récupérer le composteur bois ou plastique (contenance 300 

ƶɔ ̣̝̝ų˸ ȅɔ̃ĜŴȡ ƶƖȺ ȉµȡ±ȉʘµ "ɔ Ǻȉµ"Ŵ"bŴ± "ɔǺȉ³ȡ |±ȡ ȡ±ȉʘĜl±ȡ |ɔ ȠƋěȹƵƋ˱ ɓƖ± ĜƖíƶȉƌ"ȺĜƶƖ lƶƌǺŴ³Ⱥ± ±ȡȺ 

|ĜȡǺ±Ɩȡµ± Ŵƶȉȡ |± l±ȡ íƶȉɔƌȡ˱ {̃"ɔȺȉ±ȡ íƶȉɔƌȡ ƶƖȺ ŴĜ±ɔ "ɔ ȠƋěȹƵƋ "ɔ lƶɔȉȡ |± Ŵ̃"ƖƖµ± $ ȉ"ĜȡƶƖ |̃±ƖʘĜȉƶƖ 

ɔƖ Ǻ"ȉ ƌƶĜȡ ±ƖȺȉ± "ʘȉĜŴ ±Ⱥ |µl±ƌbȉ±˱ !ĜƖȡĜ ±Ɩ ̟̝̞̤ˮ ̞̣ íƶȉɔƌȡ ƶƖȺ µȺµ ƶȉô"ƖĜȡµȡ˱ ų̃"lȅɔĜȡĜȺĜƶƖ |̃ɔƖ 

composteur est limitée à un par foyer. 

ų" Ǻ"ȉȺĜlĜǺ"ȺĜƶƖ |±ȡ ɔȡ"ô±ȉȡ ȡ̃µŴ³ʘ± $ ̟̝ͮ Ǻƶɔȉ Ŵ±ȡ lƶƌǺƶȡȺ±ɔȉȡ |± ̠̝̝ ų ±Ⱥ ̠̝ͮ Ǻƶɔȉ Ŵ±ȡ ƌƶ|³Ŵ±ȡ ̣̝̝ L. 

ɓƖ bĜƶȡ±"ɔ ±ȡȺ ƶíí±ȉȺ ˷ȺƶɔȺ bĜƶȡ±"ɔ ȡɔǺǺŴµƌ±ƖȺ"Ĝȉ± " ɔƖ lƶɚȺ |± ̡ͮ˸ 

 

ìĜƖ ̟̝̞̤ˮ Ŵ± Ⱥ"ɔʬ |̃µȅɔĜǺ±ƌ±ƖȺ |±ȡ íƶʲ±ȉȡ ±Ɩ lƶƌǺƶȡȺ±ɔȉȡ ±ȡȺ |± ̟̝˱̞̠ͅ˱  

 

Annexe 23 : Bilan des opérations de compostage 

4.8.2. Compostage collectif 

Afin de permettre aux habitants des zones plus urbanisées de pouvoir également diminuer leur volume 

|̃ƶȉ|ɔȉ±ȡ ƌµƖ"ô³ȉ±ȡ ±Ɩ Ǻȉƶ|ɔĜȡ"ƖȺ |ɔ lƶƌǺƶȡȺˮ Ŵ± ȠƋěȹƵƋ " ȡƶɔĊ"ĜȺµ |µʘ±ŴƶǺǺ±ȉ Ŵ± lƶƌǺƶȡȺ"ô± 

collectif. Actuellement 4 sites sont équipés de composteurs collectifs : trois à Doué-la-Fontaine et un à 

Martigné-Briand. Les composteurs sont placés à proximité des espaces réservés aux bacs de déchets. 

 

ƕƶƌbȉ± |̃ɔȺĜŴĜȡ"Ⱥ±ɔȉȡ ǺƶȺ±ƖȺĜ±Ŵȡ Ǻ"ȉ ȡĜȺ± 

Rue St Exupéry, Doué la 

Fontaine 

64 logements 
3 composteurs (repartis dans les 2 résidences) 

Rue Berlioz, Doué la 

Fontaine 

48 logements 1 composteur à alimenter et un composteur 

fermé pour laisser le compost mâturer 

Rue de Taunay, Doué la 

Fontaine 

35 logements 1 composteur à alimenter et un composteur 

fermé pour laisser le compost mâturer 

Résidence Panaget, 

Martigné Briand 

23 logements 1 composteur à alimenter et un composteur 

fermé pour laisser le compost mâturer 

 

°Ɩ ̟̝̞̤ˮ "ɔlɔƖ Ɩƶɔʘ±"ɔ ȡĜȺ± Ɩ̃" µȺµ µȅɔĜǺµ˱ ų±ȡ lƶƌǺƶȡȺ±ɔȉȡ lƶŴŴ±lȺĜíȡ ȡƶƖȺ ȡɔĜʘĜȡ ȉµôɔŴĜ³ȉ±ƌ±ƖȺ Ǻ"ȉ Ŵ± 

ȠƋěȹƵƋ "íĜƖ |± ȡ̃"ȡȡɔȉ±ȉ |± Ŵ" bƶƖƖ± ɔȺĜŴĜȡ"ȺĜƶƖˮ |ɔ bƶƖ íƶƖlȺĜƶƖƖ±ƌ±ƖȺ ±Ⱥ |̃µʘĜȺ±ȉ Ŵ±ȡ ƖɔĜȡ"Ɩl±ȡ 

éventuelles.  

 

Autocollant STOP PUB 
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Un panneau, expliquant les règles à suivre pour obtenir du compost, accompagne chaque composteur 

ĜƖȡȺ"ŴŴµˮ ±Ⱥ lĊ"ȅɔ± Ċ"bĜȺ"ƖȺ ʘƶŴƶƖȺ"Ĝȉ± ȡ̃±ȡȺ ʘɔ ȉ±ƌ±ȺȺȉ± ɔƖ bĜƶȡ±"ɔ˱ 

 

4.9. Vaisselle réutilisable  

 

Depuis 2013, le SMITOM propose aux associations et collectivités du 

territoire, la mise à disposition gratuite de 200 gobelets réutilisables 

ou la location ponctuelle pour des évènements qui nécessitent 

davantage de gobelets.   

 

Le nombre total de gobelets achetés depuis le lancement de 

Ŵ̃ƶǺµȉ"ȺĜƶƖ ȡ̃µŴ³ʘ± 51 635 gobelets, pour un montant total de  16 

319,4̝  ͮ ĉȹ˱  

 

 

En 2017, 5 000 gobelets 33 cl ont été commandés ainsi que 5 100 gobelets 18 cl. 

ų± ȠƋěȹƵƋ " µô"Ŵ±ƌ±ƖȺ lĊƶĜȡĜ |̃±Ɩlƶɔȉ"ô±ȉ Ŵ" ǺȉƶƌƶȺĜƶƖ |± Ŵ̃±"ɔ |ɔ ȉƶbĜƖ±Ⱥ ±Ⱥ 

a donc commandé avec les gobelets, 1 000 carafes en plastique. Le montant total 

Ǻƶɔȉ l±ȺȺ± lƶƌƌ"Ɩ|± ȡ̃±ȡȺ µŴ±ʘµ $ 3 368  ͮHT. 

La mise à disposition de ces nouvelles carafes figurera sur la convention de 2018. 

Une carafe pourra être mise à disposition pour 50 gobelets, soit 4 carafes 

maximum par convention de mise à disposition en continu.  

 

 

En 2017, 8 920 gobelets ont été mis à 

disposition gratuitement pour une 

durée indéterminée, et 2 050 gobelets 

ont été prêtés ponctuellement.  

 

Annexe 24 : mise à disposition des 

gobelets en 2017 

 

Compte tenu du succès que rencontre 

la mise à disposition et la location de 

gobelets, et comme prévu dans le 

dossier ZZ, le SMITOM a développé 

cette action en proposant de la 

ʘ"Ĝȡȡ±ŴŴ± |̃ɔƖ± ƌ"ƖĜère générale (assiettes, plats, couverts). Le service réemploi proposé en déchèterie 

Ǻ±ȉƌ±Ⱥ |± ȉ±lʲlŴ±ȉ |± Ŵ" ʘ"Ĝȡȡ±ŴŴ± |±ȡȺĜƖµ± $ ·Ⱥȉ± Ş±Ⱥµ±˱ !ĜƖȡĜˮ ôȉ(l± $ Ŵ̃ƶȉô"ƖĜȡ"ȺĜƶƖ |± Ŵ" Ǻȉ±ƌĜ³ȉ± |Ĝȡlƶ-

ȡƶɔǺ± ȅɔĜ ȡ̃±ȡȺ déroulée en novembre 2015, un premier stock de vaisselle a été récupéré et conservé au 

ȠƋěȹƵƋ "Ǻȉ³ȡ Ŵ̃µʘ³Ɩ±ƌ±ƖȺ et complété en 2017 en fonction des apports en caisson réemploi de 

déchèterie et des besoins.  

 

Un nouveau service de prêt de vaisselle est proposé depuis le printemps 2016. Ainsi, une nouvelle 

lƶƖʘ±ƖȺĜƶƖ |± Ǻȉ·Ⱥ " µȺµ ȉµ|Ĝôµ± "íĜƖ |± ǺȉƶǺƶȡ±ȉ ȺƶɔȺ Ŵ± ƌ"ȺµȉĜ±Ŵ |ĜȡǺƶƖĜbŴ± Ǻƶɔȉ Ŵ̃ƶȉô"ƖĜȡ"ȺĜƶƖ |̃ɔƖ± 

manifestation.  

 

 

 

Gobelet réutilisable SMITOM 
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On retrouve dans ce document : 

- La location de gobelets réutilisables 

- La location de vaisselle de récupération  

- Les bacs de collecte  

- Les modules de tri tri-flux transportables 

 

En 2017, deux associations ont emprunté de la vaisselle (assiettes, couverts, plats, tasses).  

 

Cf Annexe 25  convention prêt de matériel manifestation  

 

4.10. Réemploi 

4.10.1. Projet de cr®ation dõune Recyclerie sur le territoire 

 a- Expérimentation Réemploi ð Etude de faisabilité 1 et 2 

Etude de faisabilité 1 et 2  

!ɔ ȡ±ĜƖ |ɔ Ǻȉƶôȉ"ƌƌ± |̃"lȺĜƶƖ Zéro Déchet Zéro Gaspillage développé par le SMITOM, les volets 

« Réemploi » et « Economie Circulaire » occupent une place importante qui traduit la volonté du syndicat 

à investir ces thématiques et à les faire vivre sur son territoiȉ±˱ k̃±ȡȺ |"Ɩȡ l±ȺȺ± ƶǺȺĜȅɔ± ȅɔ̃±ȡȺ ƌ±Ɩµ le 

ǺȉƶŞ±Ⱥ |± lȉµ"ȺĜƶƖ |̃ɔƖ± Ȉ±lʲlŴ±ȉĜ±ˮ |ƶƖȺ Ŵ" Ǻȉ±ƌĜ³ȉ± µȺ"Ǻ± |± ȉµ"ŴĜȡ"ȺĜƶƖ, en 2016, a consisté à mener 

une étude de faisabilité, conduite en deux phases Ǻ"ȉ Ŵ̃"ȡȡƶlĜ"ȺĜƶƖ ̊ Le Réseau des 

Ressourceries » (décision du Président, par pouvoir délégué, en date du 14 avril 2016) : 

 

¶ Phase 1 ; Etat des lieux  ̙Diagnostic de territoire  : 

- Etude et caractérisation des gisements captables en déchèterie ; 

- !Ɩ"Ŵʲȡ± ±Ⱥ "ɔ|ĜȺ |±ȡ "lȺ±ɔȉȡ Ŵƶl"ɔʬ |± Ŵ̃°lƶƖƶƌĜ± ȠƶlĜ"Ŵ± ±Ⱥ ȠƶŴĜ|"Ĝȉ± ; 

- Ƌ±ȡɔȉ± |± Ŵ̃ĜƖȺµȉ·Ⱥ |± Ŵ" ǺƶǺɔŴ"ȺĜƶƖ ; 

¶ Phase 2 ; Conditions de faisabilité  ̙Etude de faisabilité  :  

- Analyse des aspects techniques du projet ; 

- Analyse des aspects humains ; 

- Analyse des aspects juridiques ; 

- Analyse des aspects financiers ; 

- Analyse des aspects territoriaux. 

Accompagnement Post -étude  

Cette étude a permis de caractériser le potentiel de réemploi dans les déchèteries du SMITOM et a mis 

±Ɩ µʘĜ|±Ɩl± Ŵ̃"bȡ±Ɩl± |̃ɔƖ± ƶííȉ± |± ȉµ±ƌǺŴƶĜ |± ǺȉƶʬĜƌĜȺµ ȡɔȉ Ŵ± Ⱥ±ȉȉĜȺƶĜȉ±˱ ìƶȉȺ |± l±ȡ lƶƖlŴɔȡĜƶƖȡˮ ±Ⱥ 

ȡƶɔĊ"ĜȺ"ƖȺ lƶƖȡȺȉɔĜȉ± ɔƖ ǺȉƶŞ±Ⱥ lƶƖl±ȉȺµˮ Ŵ± ȡʲƖ|Ĝl"Ⱥ " ȉµɔƖĜ Ŵ̃±Ɩȡ±ƌbŴ± |±ȡ "lȺ±ɔȉȡ ±ƖʘĜȉƶƖƖ"ƖȺȡ |± Ŵ" 

filière afin de les intégrer aux réflexĜƶƖȡ˱ !ĜƖȡĜˮ Ŵ̃°lƶlʲlŴ±ȉĜ± |±ȡ Ƌ"ɔô±ȡ ˷°kƋ dans le texte˸ ȡ̃±ȡȺ 

positionnée en tant que représentant des structures consultées. De par une convention de partenariat, 

±ŴŴ± " "llƶƌǺ"ôƖµ Ŵ± ȠƋěȹƵƋ |"Ɩȡ Ŵ± ǺĜŴƶȺ"ô± |̃ɔƖ± ±ʬǺµȉĜƌ±ƖȺ"Ⱥion réemploi sur le territo ire ainsi que 

dans le montage du projet global, en collaboration avec le Réseau des Ressourceries (Cf. détail de 

Ŵ̃"llƶƌǺ"ôƖ±ƌ±ƖȺ °kƋ ±Ɩ annexe 26 : Convention SMITOM  ̙ECM 2, délibération du Comité Syndical 

en date du 25 mars 2017). ų± |µȺ"ĜŴ |± Ŵ̃accompagnement Post-Etude de Faisabilité effectué par le Réseau 

des Ressourceries (délibération du Comité Syndical en date du 25 octobre 2017) est à retrouver en 

annexe 27 : Rapport |Ãccompagnement PEF-RR. Cet accompagnement ȡ̃±ȡȺ "ȉȺĜlɔŴµ "ɔȺƶɔȉ |±ȡ "ʬ±ȡ 

suivants : 

- ǹĜŴƶȺ"ô± ±Ⱥ µʘ"Ŵɔ"ȺĜƶƖ |± Ŵ̃±ʬǺµȉĜƌ±ƖȺ"ȺĜƶƖ ; 
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- Coordination entre les acteurs ; 

- Aide technique au dimensionnement des locaux ; 

- ƋƶƖȺ"ô± ŞɔȉĜ|Ĝȅɔ± ±Ⱥ íĜƖ"ƖlĜ±ȉ |± Ŵ̃"lȺĜʘĜȺµ ; 

- !ȡȡĜȡȺ"Ɩl± "ɔ Ƌ"ĢȺȉ± |̃ƶɔʘȉ"ô± ȡɔȉ Ŵ̃"ƌµƖ"ô±ƌ±ƖȺ |ɔ b(ȺĜƌ±ƖȺ ; 

- Traçabilité générale ; 

- Aide au montage associatif ; 

- Conventionnement entre la collectivité et la Recyclerie ; 

- {µíĜƖĜȺĜƶƖ |̃ɔƖ ƌƶ|³Ŵ± |± ôƶɔʘ±ȉƖ"Ɩl±. 

 b- Expérimentation de collecte et transfert 

ų̃±ʬǺµȉĜƌ±ƖȺ"ȺĜƶƖ ȉµ±ƌǺŴƶĜˮ ±ŴŴ±ˮ a eu pour but de collecter, caractériser puis transférer le gisement de 

réemploi des déchèteries du SMITOM vers les structures partenaires "íĜƖ |̃·Ⱥȉ± ȉ±ʘ±Ɩ|ɔȡ, ou vers le site 

de la future recyclerie pour stockage et/ou transferts  ʘ±ȉȡ Ŵ±ȡ Ŵƶl"ɔʬ |± Ŵ̃°kƋ˱ {± ǺŴɔȡˮ Ŵ̃°kƋ " µȺµ 

missionnée pour former les agents de déchèterie du SMITOM à la fonction de gardien valoriste (cf. 

annexe 28 : Convention SMITOM  ̙ECM 1, délibération du Comité Syndical en date du 21 mars 2017). 

 

Ensuite, et en complément, Ŵ̃"ǺǺƶȉȺ ʘƶŴƶƖȺ"Ĝȉ± des particuliers sur le site choisi Ǻƶɔȉ Ŵ̃"lȺĜʘĜȺµ a été ouvert 

$ Ŵ̃ƶll"ȡĜƶƖ |± Ŵ" Ƞ°Ȉ{ ̟̝̞̤ (24 et 25 novembre 2017). En effet, le SMITOM a rapidement repéré puis 

acquis en juillet 2017 un bâtiment ǺȉƶǺĜl± |̃ɔƖ± ʘ"Ŵ±ɔȉ |± ̠̠̝ ̝̝̝ ͮ, rassemblant les préconisations 

Ĝȡȡɔ±ȡ |±ȡ µȺɔ|±ȡ |± í"Ĝȡ"bĜŴĜȺµ ±Ⱥ |± Ŵ̃"llƶƌǺ"ôƖ±ƌ±ƖȺ Ⱥ±lĊƖĜȅɔ± |± Ŵ̃°kƋ (délibération du Comité 

Syndical en date du 25 octobre 2016). Il est situé rue du Léard, dans la zone du Léard à Thouarcé, 

commune déléguée de Bellevigne-en-Layon. La fiche technique du site est à retrouver en annexe 29 : 

Fiche Technique Bâtiment Recyclerie  1 et annexe 30 : Fiche Technique Bâtiment Recyclerie  2. 

 

!íĜƖ |̃"llɔ±ĜŴŴĜȉ Ŵ±ȡ ɔȡ"ô±ȉȡ ʘ±Ɩ"ƖȺ |µǺƶȡ±ȉ Ŵ±ȡ ƶbŞ±Ⱥȡ ȡɔȉ Ŵ± ȡĜȺ±ˮ Ŵ± ȠƋěȹƵƋ " lƶƖʘ±ƖȺĜƶƖƖµ "ʘ±l Ŵ̃!ě°-

!ě°{ ˷±ƖȺȉ±ǺȉĜȡ± |̃ĜƖȡ±ȉȺĜƶƖ Ǻ"ȉ Ŵ̃±ƌǺŴƶĜ ȡĜȺɔµ± $ {ƶɔµ-en-!ƖŞƶɔ˸ Ǻƶɔȉ Ŵ" ƌĜȡ± $ |ĜȡǺƶȡĜȺĜƶƖ |̃"ô±ƖȺȡ 

valoristes chargés de réceptionner, trier et caractériser les apports, selon les éléments  de la convention 

à retrouver en annexe 31 : Convention AIE -AIED (délibération du Comité Syndical en date du 29 mars 

2017).  

 

Sur chaque déchèterie du SMITOM, des « Panneaux Réemploi ̋ ƶƖȺ µȺµ ĜƖȡȺ"ŴŴµȡ "íĜƖ |̃ĜƖ|Ĝȅɔ±ȉ "ɔʬ 

usagers où déposer les objets. Chaque panneau donne des consignes claires ȡɔȉ Ŵ± ȺʲǺ± |̃ƶbŞ±Ⱥ "ll±ǺȺµ 

et  ĜƖ|Ĝȅɔ± Ŵ̃±ʬɔȺƶĜȉ± |ɔ ôĜȡ±ƌ±ƖȺ lƶŴŴ±lȺµ˱ ěŴȡ ȡƶƖȺ $ ȉ±Ⱥȉƶɔʘ±ȉ en annexe 32 : Panneaux Réemploi en 

déchèterie.  Un panneau est également présent sur le site de la recyclerie, dans le même but. 

 

Ce dispositif " Ǻ±ȉƌĜȡ |̃±íí±lȺɔ±ȉ |±ȡ ǺȉƶŞ±lȺĜƶƖȡ ȡɔȉ Ŵ̃"ǺǺȉƶʘĜȡĜƶƖƖ±ƌ±ƖȺ ±Ɩ ƶbŞ±Ⱥȡ ȉµ±ƌǺŴƶʲ"bŴ±ȡ |± Ŵ" 

future recyclerie, ±Ⱥ |ƶƖl ȡɔȉ Ŵ± |Ĝƌ±ƖȡĜƶƖƖ±ƌ±ƖȺ ±Ⱥ Ŵ̃"ƌµƖ"ô±ƌ±ƖȺ |±ȡ Ŵƶl"ɔʬˮ ainsi que sur le 

íƶƖlȺĜƶƖƖ±ƌ±ƖȺ ±Ⱥ Ŵ± lĊĜííȉ± |̃"íí"Ĝȉ± |± Ŵ" íɔȺɔȉ± "lȺĜʘĜȺµ. Selon les éléments décidés et contenus dans 

les conventions liant le SMITOM et Ŵ̃°kƋ, et le SMITOM et les structures partenaires, la répartition des 

íŴɔʬ ȡ̃±ȡȺ ±íí±lȺɔµ± "ĜƖȡĜ : 

 

Déchèterie de Doué -la-Fontaine, com mune déléguée de Doué-en-Anjou  : 

- Convention liant le SMITOM et ASPIRE Saumur ; annexe 33 : Convention SMITOM  ̙ASPIRE 

(délibération du Comité Syndical en date du 21 mars 2017) ; 

- Structure partenaire effectuant les transferts de réemploi : ASPIRE Saumur ; 

- Destination du gisement : boutique de réemploi de la structure partenaire, à Saumur ; 

- Montant 2017  : ̣ ̝̝ ͮ ĉȹ 



 

Page | - 27 -  

 

Déchèterie de Gennes, commune dé léguée de Gennes Val de Loire  : 

- Convention liant le SMITOM et Emmaüs Saumur ; annexe 34 : Convention SMITOM  ̙

EMMAUS (délibération du Comité Syndical en date du 21 mars 2017) ; 

- Structure partenaire effectuant les transferts de réemploi : Emmaüs Saumur ; 

- Destination du gisement : boutique de réemploi de la  structure partenaire, à Saumur ; 

- Montant 2017  : ̦ ̥̝ ͮ ĉȹ 

Déchèterie de Thouarcé, commune dé léguée de Bellevigne -en-Layon : 

- kƶƖʘ±ƖȺĜƶƖ ŴĜ"ƖȺ Ŵ± ȠƋěȹƵƋ ±Ⱥ Ŵ̃°kƋ : annexe 28 : Convention SMITOM  ̙ECM 1 ; 

- Structure partenaire effectuant les transferts de réemploi : Ecocyclerie des Mauges ; 

- Destination du gisement : Ecocyclerie des Mauges, à Saint-Quentin-en-Mauges ou site de la 

future recyclerie pour stockage.  

- Montant 2 017 : ̞  ̢̣̝ ͮ ĉȹ 

Site de la future recyclerie à Thouarcé, commune déléguée de Bellevigne -en-Layon  ̙ Apport 

volontaire  : 

- kƶƖʘ±ƖȺĜƶƖ ŴĜ"ƖȺ Ŵ± ȠƋěȹƵƋ ±Ⱥ Ŵ̃°kƋ ˰ annexe 28 : Convention SMITOM  ̙ECM 1 ; Convention 

ŴĜ"ƖȺ Ŵ± ȠƋěȹƵƋ ±Ⱥ Ŵ̃!ě°-AIED : annexe 31 : Conventio n AIE-AIED ; 

- ȠȺȉɔlȺɔȉ± Ǻ"ȉȺ±Ɩ"Ĝȉ± ±íí±lȺɔ"ƖȺ Ŵ̃"llɔ±ĜŴ |±ȡ ɔȡ"ô±ȉȡˮ Ŵ± ȺȉĜ ±Ⱥ Ŵ" l"ȉ"lȺµȉĜȡ"ȺĜƶƖ |±ȡ ƶbŞ±Ⱥȡ : AIE-

AIED ; 

- Structure partenaire effectuant les transferts de réemploi : Ecocyclerie des Mauges ; 

- Destination du gisement : Ecocyclerie des Mauges, à Saint-Quentin-en-Mauges ou site de la 

future recyclerie pour stockage.  

 c- Maîtrise dõOuvrage pour lõam®nagement du b©timent choisi  

En parallèle de cette expérimentation, et suivant les préconisatiƶƖȡ Ĝȡȡɔ±ȡ |± Ŵ̃"llƶƌǺ"ôƖ±ƌ±ƖȺ |± Ŵ̃°kƋ 

et du Réseau deȡ Ȉ±ȡȡƶɔȉl±ȉĜ±ȡˮ Ŵ± ȠƋěȹƵƋ " Ŵ"Ɩlµ ɔƖ "ǺǺ±Ŵ |̃ƶííȉ± ˷Ǻȉƶlµ|ɔȉ± "|"ǺȺµ±˸ Ǻƶɔȉ un 

« Marché ȉ±Ŵ"ȺĜí $ Ŵ" ƌ"ĢȺȉĜȡ± |̃Ǹɔʘȉ± Ǻƶɔȉ Ŵ̃"ƌµƖ"ô±ƌ±ƖȺ |̃ɔƖ b(ȺĜƌ±ƖȺ ±Ɩ ȉ±ȡȡƶɔȉl±ȉĜ± ˷ȉ±lʲlŴ±ȉĜ±˸ » 

(marché n° 2017-01) ouvert le 10 juin 2017 et clos le 10 juillet 2017.  

 

{±ɔʬ ±ƖȺȉ±ǺȉĜȡ±ȡ ƶƖȺ ȉµǺƶƖ|ɔ $ Ŵ̃"ǺǺ±Ŵ |̃ƶííȉ± |"Ɩȡ Ŵ±ȡ |µŴ"Ĝȡ ĜƌǺ"ȉȺĜȡ˱ Le SMITOM a donc retenu : 

- !Ȉǹ˱Ȉ˱ȈƵaěkĉƵƕˮ ƌ"ĢȺȉ± |̃Ǹɔʘȉ± lƶƖl±ǺȺ±ɔȉ  ̙83 rue Nationale  ̙BP 5 ̙  49310 VIHIERS pour 

8% du montant des travaux soit ɔƖ ƌƶƖȺ"ƖȺ |± ̞̟ ̝̝̝ ͮ ĉȹ (tranche non conditionnelle) et 6  ̤̟̝ͮ 

HT (tranche conditionnelle). 

ȠɔĜȺ± "ɔʬ ȉµɔƖĜƶƖȡ lƶƌƌɔƖ±ȡ $ Ŵ̃°lƶlʲlŴ±ȉĜ± |±ȡ Ƌ"ɔô±ȡˮ Ŵ± Ȉµȡ±"ɔ |±ȡ Ȉ±ȡȡƶɔȉl±ȉĜ±ȡˮ !Ȉǹ˱Ȉ˱ 

ȈƵaěkĉƵƕ ±Ⱥ Ŵ± ȠƋěȹƵƋˮ ɔƖ ǺŴ"Ɩ |̃"ƌµƖ"ô±ƌ±ƖȺ " µȺµ lƶƖvɔ ȡɔĜʘ"ƖȺ Ŵ±ȡ lontraintes du bâtiment et le 

íƶƖlȺĜƶƖƖ±ƌ±ƖȺ íɔȺɔȉ |± Ŵ̃"lȺĜʘĜȺµ : il est à retrouver en annexe 35 ˰ ǹŴ"Ɩ |̃état des lieux  ; annexe 36 : 

Plan de masse ; annexe 37 : Plans, coupes, façades ; annexe 38 : Plan des lots techniques.   

La liste des lots concernés par cet aménagement pour la consultation des travaux, et les montants 

correspondants, est la suivante : 
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LOTS Couts prévisionnel HT  

Lot Terrassement ̙  VRD ̙  Voirie  54 ̝̝̝ ͮ 

ųƶȺ óȉƶȡ Ǹɔʘȉ±  ̙Maçonnerie  60 ̝̝̝ͮ 

Lot Charpente métallique 38 ̣̝̝ ͮ 

Lot couverture bardage 27 ̣̝̝ ͮ 

Lot Serrurerie 29 ̤̝̝ ͮ 

Lot Menuiserie Aluminium 15 ̞̝̝ ͮ 

Lot Cloisons Sèches  15 ̠̝̝ ͮ 

Lot Carrelage ̙  revêtement  2 ̠̝̝ ͮ 

Lot Faux ̙  plafond Suspendu ̞̠ ̥̝̝ ͮ 

Lot Plomberie Sanitaire ̙  Air comprimé 7 ̣̝̝ ͮ 

Lot Electricité courant forts et faibles 17 ̠̝̝ ͮ 

Lot Clôture portails coulissants 26 ̝̝̝ ͮ 

Lot peinture ̢̝̝ ͮ 

Lot paysagiste 3 ̟̝̝ ͮ 

TOTAL 311 ̝̝̝ ͮ 

Le terme des travaux est fixé à septembre 2018. k±ȡ |µǺ±Ɩȡ±ȡ Ɩ̃"ǺǺ"ȉ"Ĝȡȡ±ƖȺ |ƶƖl Ǻ"ȡ |"Ɩȡ Ŵ± bĜŴ"Ɩ   

íĜƖ"ƖlĜ±ȉ |± Ŵ̃"lȺĜƶƖ Ǻƶɔȉ Ŵ̃"ƖƖµ± ̟̝̞̤˱ 

 

La consultation a été lancée par délibération du 26 octobre 2017. 

 

aĜŴ"Ɩ íĜƖ"ƖlĜ±ȉ |± Ŵ̃"lȺĜƶƖ Ǻƶɔȉ Ŵ̃"ƖƖµ± ̟̝̞̤  

Selon les conventions passµ±ȡ "ʘ±l Ŵ±ȡ ȡȺȉɔlȺɔȉ±ȡ Ǻ"ȉȺ±Ɩ"Ĝȉ±ȡ ±Ⱥ Ŵ± lƶƖȺȉ"Ⱥ ȡĜôƖµ "ʘ±l Ŵ± ƌ"ĢȺȉ± |̃Ǹɔʘȉ±ˮ 

les dépenses Hors Taxes liées à ce dossier Ǻƶɔȉ Ŵ̃"ƖƖµ± ̟̝̞̤ ȡƶƖȺ Ŵ±ȡ ȡɔĜʘ"ƖȺ±ȡ : 

 

Dépenses liées à la conduite du projet pour 2017 en hors taxe 

Expérimentation Réemploi ECM (transferts de 

réemploi, formation des gardiens et agents 

valoristes, mise à disposition des gardiens et 

agents valoristes) 

11 ̡̢̞ ͮ 

Accompagnement technique ECM 24 ̢̡̝ˮ̢̞ ͮ  

Accompagnement Réseau des Ressourceries 8 ̠̝̝ ͮ  

Achat du bâtiment  330 ̝̝̝ ͮ 

HoƖƶȉ"Ĝȉ±ȡ ƌ"ĢȺȉ± |̃Ǹɔʘȉ± 7 ̢̝̣ ͮ 

Honoraires architecte 1 ̢̝̝ ͮ 

Panneaux réemploi 1 006  ͮ

TOTAL 383 ̠̣̤ˮ̢̞ ͮ 

 

Dépenses de personnel 

Coût moyen horaire ̞̣ ͮ 

Temps estimé 30 H 

TOTAL 480  ͮ
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4.10.2. Opération Réemploi/Réutilisation des emballages en verre de boisson 

Rappels sur le lancement du projet  

Dans le cadre de son programme « Zéro Déchet Zéro Gaspillage ̋ ±Ⱥ ȡɔĜȺ± $ Ŵ̃"ǺǺ±Ŵ $ ǺȉƶŞ±Ⱥ ̊ Consigne » 

Ŵ"Ɩlµ Ǻ"ȉ Ŵ̃!{°Ƌ° ±Ɩ ƌ"Ĝ ̟̝̞̣ ±Ⱥ Ǻƶɔȉ Ŵ±ȅɔ±Ŵ ĜŴ " µȺµ ȉ±Ⱥ±Ɩɔˮ Ŵ± ȠƋěȹƵƋ Ƞɔ|-Saumurois a lancé un projet 

de réemploi des emballages en verre sur son territoire. Ce projet, mené en partenariat avec la Chambre 

|̃!ôȉĜlɔŴȺɔȉ± ̡̦ (CA 49 dans le texte) ±Ⱥ Ŵ̃"ȡȡƶlĜ"ȺĜƶƖ aƶɔȺ $ aƶɔȺ4ˮ ȡ̃"|ȉ±ȡȡ± $ Ⱥƶɔȡ Ŵ±ȡ viticulteurs et 

cavistes du territoire souhaitant agir pour l̃±ƖʘĜȉƶƖƖ±ƌ±ƖȺ ±Ⱥ ǺȉƶǺƶȡ±ȉ l± ȡ±ȉʘĜl± $ Ŵ±ɔȉ lŴĜ±ƖȺ. 

ȠĜ Ŵ̃"ƖƖµ± ̟̝̞̣ " Ǻ±ȉƌĜȡ |± Ǻƶȡ±r les bases et définir les contours |ɔ ǺȉƶŞ±Ⱥˮ Ŵ̃"ƖƖµ± ̟̝̞̤ a consisté à 

recruter des participants et construire ɔƖ ȡlĊµƌ" ŴƶôĜȡȺĜȅɔ± ±Ⱥ íĜƖ"ƖlĜ±ȉ Ǻƶɔȉ Ŵ̃ƶǺµȉ"ȺĜƶƖ˱ Le SMITOM a 

également précisé son rôle de financeur et d± í"lĜŴĜȺ"Ⱥ±ɔȉ |"Ɩȡ Ŵ̃ƶǺµȉ"ȺĜƶƖ˱ 

!íĜƖ |± lƶƖ|ɔĜȉ± Ŵ̃ƶǺµȉ"ȺĜƶƖ |"Ɩȡ Ŵ±ȡ ƌ±ĜŴŴ±ɔȉ±ȡ lƶƖ|ĜȺĜƶƖȡ ǺƶȡȡĜbŴ±ȡˮ ±Ⱥ |± Ɩ± Ǻ"ȡ ƌɔŴȺĜǺŴĜ±ȉ Ŵ±ȡ 

ĜƖȺ±ȉŴƶlɔȺ±ɔȉȡ Ǻƶɔȉ Ŵ±ȡ ʘĜȺĜlɔŴȺ±ɔȉȡˮ ĜŴ íɔȺ |̃"bƶȉ| Ɩµl±ȡȡ"Ĝȉ± |± |µíĜƖĜr les rôles de chaque partie engagées 

ensembles sur ce projet : 

 

 

Prospection et mobilisation des viticulteurs  

k̃±ȡȺ principalement Ŵ" kĊ"ƌbȉ± |̃!ôȉĜlɔŴȺɔȉ± 49, interlocuteur privilégié des viticulteurs, qui a mené 

cette mission, en collaboration avec le SMITOM et BàB. ų̃ƶbŞ±lȺĜíˮ lƶƖȺ±Ɩɔ |"Ɩȡ Ŵ" lƶƖʘ±ƖȺĜƶƖ |± 

partenariat, et à retrouver en annexe 08 : Conventions de partenariat  CCI-CAˮ µȺ"ĜȺ |̃ɔƖ± ȅɔĜƖˈ"ĜƖ± |± 

viticulteurs˱ ų" ǺȉƶȡǺ±lȺĜƶƖ ǺɔĜȡ Ŵ̃±Ɩô"ô±ƌ±ƖȺ |±ȡ participants se sont effectués en plusieurs phases : 

 

  

81                                                 
4 Bout à Bout ˰ "ȡȡƶlĜ"ȺĜƶƖ Ǹɔʘȉ"ƖȺ Ǻƶɔȉ Ŵ" lƶƖȡȺȉɔlȺĜƶƖ |̃ɔƖ± íĜŴĜ³ȉ± ȉµôĜƶƖ"Ŵ± |± ȉµ±ƌǺŴƶĜ |±ȡ ±ƌb"ŴŴ"ô±ȡ ±Ɩ ǹ{{ų. « BàB » 

dans le texte. 










































































































